
  

    

PUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE LA GIRONDE 

DIRECTION DE LAN ; are oué à GÉNÉRAIE ARRÊTÉ PRÉFECTORAL COMPLÉMENTAIRE 
Bureau de 1 Protection 
éhNaveade  réactualisant les prescriptions techniques et l'étude de dangers de la 
lee société DOCRS DES PETROLES D'AMBES 

sur le site d’un dépôt d'hydrocarbures à AMBES. 

Le Préfet de la Région Aquitaine 
Préfet de la Gironde 

Officier de In légion d'honneur, 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

N° EH, 

YU le Code de l'Environnement, son titre 1° du livre V relatif aux Installations Classées pour 
la Protection de l'Environnement, et notamment ses article L 512-1 et LS12-2 ; 

VU le décret n° 77-1133 du 21 seprembre 1977 modifié pris pour son application et 
notamment ses articles 10 et 11; 

VU le décret n°53-578 du 20 mai 1953 modifié relatif à la nomenclature des installations 
classées, 

VU l'arrêté ministériel du 9 novembre 1972 fixant les règles d'aménagement et d'exploitation 
des dépôts d'hydrocarbures liquides, 

VU l'arrêté ministériel du 8 décembre 1995 relatif à la luite contre les émissions de composés 
organiques volatils résultant du stockage de l'essence et de sa distribution des terminaux aux 
stations-service, 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif au prélèvement et à [a consommation 
d'eau ainsi qu’aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation, 

VU l'améêré ministériel du 10 mai 2000 relatif à la prévention des accidents majeurs 
impliquant des substances ou des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories 
d'installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation, 
VU Ja circulaire du 9 novembre 1989 relative aux dépôts aériens existants de liquides 
inflammables, 

VU la circulaire du 6 juillet 1990 relative aux moyens de lutte contre l'incendie dans les 
dépôts anciens de liquides inflammables, 

VU la circulaire du 6 mai 1999 relative à l'extinction des feux de liquides inflammables, 
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VU l'arrêté préfectoral du 2 février 1966 autorisant la société Les Docks des Pétroles d'Ambès 
à installer un dépôt d'hydrocarbures liquides d'une capacité de stockage de 57010 m° sur Je 
territoire de la commune de Bassens, 

VU l'arrêté préfectoral du 7 mars 1967 autorisant la société Les Docks des Pétroles d'Ambès à 
exploiter sur le territoire de la commune de Bassens un dépôt d'hydrocarbures liquides d'une 
capacité de 266.400 m°, 

VU l'arrêté préfectoral du 27 juillet 1972 autorisant la société Les Docks des Pétroles 
d'Ambès à porter à 297.700 m° la capacité de stockage de son stockage d'hydrocarbures 
liquides de Bassens par l'adjonction de trois nouveaux réservoirs d'une capacité totale de 
161.400 m°, 

  

VU l'arrêté préfectoral du 8 janvier 1975 autorisant la société Les Docks des Pétroles d'Ambès 
à porter à 357.700 m° la capacité de stockage de son stockage d'hydrocarbures liquides de 
Bassens par l'adjonction de trois nouveaux réservoirs d'une capacité unitaire de 20.000 m°, 

VU l'étude de dangers E 787 HC révision 1 du 9 mai 2003 transmise par la société Les Docks 
des Pétroles d'Ambès pour son établissement de Bassens, 

VU le rapport de l'inspection des installations classées en date du 15 septembre 2004, 

VU l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène dans sa réunion du 18 novembre 
2004, 

VU les observations formulées par le Directeur de la société DPA sur le projet d'arrêté 
préfectoral complémentaire, le 6 décembre 2004, 

VU le rapport de l'inspection des installations classées en date du 13 décembre 2004, 

CONSIDERANT que les actions et mesures d'amélioration de la sécurité présentées suite à 
la réalisation de l'étude de dangers susvisée contribuent à prévenir les atteintes aux intérêts 
visés à l’article L511-1 du Code de Environnement ; 

CONSIDERANT l'importance du volet organisationnel dans la prévention des accidents 
majeurs ; 

CONSIDERANT que les dangers et inconvénients présentés par le fonctionnement de 
l'installation vis à vis des intérêts visés à l’article LS11-1 du Code de l'Environnement 
peuvent être prévenus par des prescriptions techniques adéquates , 

CONSIDERANT que les mesures spécifiées par le présent arrêté préfectoral et ses annexes 
constituent les prescriptions techniques susvisées , 

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de réactualiser les prescriptions relatives aux 
installations existantes vis à vis de l'évolution réglementaire, 

CONSIDERANT que la société Les Docks des Pétroles d'Ambès peut donc être autorisée à 
exploiter ses installations de Bassens sous réserve du respect de celles-ci, 

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de ia Gironde, 
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ARRÊTE 

ARTICLE 1 : OBJET DE L'AUTORISATION 

1.1 - Installations autorisées 
La sociélé Les Docks des Pétroles d'Ambès dont le siège social est situé Nouvelle Route 
d'Ambès à Bassens (33530) est autorisée sous réserve du respect des prescriptions jointes au 
présent arrêté, à poursuivre l'exploitation de son dépôt d'hydrocarbures liquides situé sur le 
territoire de la commune de Bassens. 

L'établissement relève du régime de l'autorisation prévue à l'article L 512-1 du code de 
L'environnement, au titre des rubriques listées dans le tableau ci-après. 
  

    
Libellé de la rubrique 

N° 
rubrique   

Capacité maximale Régime 
    

  Stockage en réservoirs manufacturés 
de liquides inflammables de capacité 
supérieure à 10 000 tonnes pour la 
catégorie B 

Catégorie B : 99409 1 (132545 m°) 14321c AS 

  

Stockage en réservoirs manufacturés 
de liquides inflammables représentant 
une capacité équivalente totale 
supérieure à 100 m° 

Capacité équivalente totale = 
161403m? 

1432.24 

  Installation de mélange à froid de 
liquides inflammables 2204 t (2505 m°) 1433.42 
  fsllations de chargement de 
véhicules citemes ou de remplissage 
de récipients mobiles 

8550 mŸ7h 1434.14 

  

Installations dé chargement ou de 
déchargement desservant un dépôt de 
liquides inflammables soumis à 
autorisation       14342   
  

1.2 - Description des installations 

“ Le dé 

  

distribution régionale de carburants et combustibles. IL est alimenté par deux. pipelines : 
a 
o l'autre reliant le dépôt Shell de Pauillac au dépôt de Bassens. 

l'un reliant les dépôts DPA Bayon, TPB Ambès et SSO Ambès au dépôt de Bassens, 
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ôt pétrolier de la société Les Docks des Pétroles d'Ambès est destiné à assurer une 

 



  

Les équipements du dépôt sont constitués essentiellement par : 
+ des bacs de stockage affectés aux hydrocarbures de catégorie B! ou C? 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Cuvette Sous cuvette N° bac Volume {m°) Catégorie* 
A Al 51 20940 B 

BI T2e3 5733, 2786 et 2778 B 
B2 sets 2767 et 2505 B___| 

B 6a7 2801 et 1011 € 
B3 8et9 5716 et 5805 B 

54 10etIT 10753 et 10787 € 
cl 20 15939 B 
ce 21 11822 B 

€ 3 2 TR B 
ca 23 21136 B 
C5 24 12200 B 

cé 55 12759 B 
D Di 30 5419 € 

P2 31 10724 € 

D3 5 10819 © 
D4 3 15154 € 
DS 4 19783 € 

E Et 41 30248 € 

E2 æ 30621 È 
* Sous réserve du respect des dispositions du présent arrêté, l'exploitant peut affecter des 
liquides de catégorie C à des réservoirs classé en catégorie B tel que mentionné dans le 

tableau ci-dessus. Préalablement à un changement d'affectation, l'exploitant informe 
l'Inspection des installations classées en précisant les adaptations induites. 

+ des ballons de stockage aériens affectés aux additifs de catégorie B ou à des lubrifiants 
Cuvette Produit N° ballon Volume total (m°) Catégorie 

ADI Additifs 102 à 113 309 B 

AD2 Additifs 200 à 206 80 B 

colorants 

m Lubrifiants | 22130 981 je       
  

un ensemble de dépotage wagon équipé de collecteurs et de moyens de pompage 
{4x250m°/h), 

+ un poste de chargement wagons comprenant 5 ilots de chargement bi-côté, soit 10 
emplacements comportant chacun 4 bras de chargement dont les débits sont limités à 120 
mh unitairement, 

4 un poste de chargement camion 13 ilots de chargement bi-côté, soit 26 pistes, comportant 
chacun 6 à 8 bras de chargement dont les débits sont limités à 120 m°h unitaire, 

+ une pomperie d'expédition wagons et camions d'un débit total de 8550 m°h 

? Essences (Super sans plomb 95 et 98) ou carburéacteur (JET AL) 
? Gazoles ou fuels domest siques 
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Les installations susmentionnées sont reportées avec leur références sur le plan de situation du 
dépôt figurant en annexe 1 au présent arrêté. 
1.3 - Installations connexes non visées à la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou 
équipements exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de 
nature par leur proximité ou leur connexité avec l'installation soumise à autorisation à 
modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 
14 - Notion d'établissement 
L'établissement est constitué par l'ensemble des installations classées relevant d’un même 
exploitant situées sur un même site au sens de l'article 12 du décret 77-1133 du 21 septembre 
1977 modifié, y compris leurs équipements et activités connexes. 

ARTICLE ‘ONDITIONS GENERALES DE L'AUTORISATION 

2.1 - Conformité aux dossiers 

    

Les installations, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les dossiers déposés par 
l'exploitant. 
22 - Rythme de fonctionnement {heures et jours d'ouvertures 

Les installations de chargement des camions-citernes et wagons-citemes fonctionnent sur 6 

jours : 

du lundi au vendredi de 3 h 45 à 19 h30, 

%° le samedi de 5 h 00 à 11 h 30. 

2.3 - Intégration dans le paysage 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans 1e 
paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu én permanence, 

Les abords de l'installation, placés sous Le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus 
en bon état de propreté (peinture). Les émissaires de rejet et ieur périphérie font l'objet d'un 
soin particulier (plantations, engazonnement..). 

2.4 - Hygiène et sécurité 
Le présent arrêté ne dispense pas l'exploitant du respect des dispositions d'hygiène et sécurité 
pour les personnels travaillant dans l'établissement, fixées notamment par le Code du Travail. 

2.$- Consignes 
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les 
contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification 
ou d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du 
présent arrêté. 
1.4 - Réserves de produits ou matières consommables 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés 

de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement. 

Page S sur 8 

 



  

ns de traitement des effluents 

Les installations de traitement sont conçues, exploitées et entreténués de manière à réduire à 
leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer 
pleinement leur fonction. Si une indisponibilité fortuite est susceptible de conduire à un 
dépassement prolongé des valeurs limites imposées, l'exploitant prend les dispositions 
nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrétant si besoin les transferts ou 
activités concemés, 
2.8 - Contrôles, analyses et contrôles inopinés 

inspection des installations classées peut réaliser ou demander à tout moment la réalisation 
par un organisme tiers choisi par elle-même, de prélèvements et analyses d'effluents liquides 
où gazeux, de déchets ou de sols, l'exécution de mesures de niveaux sonares et vibrations, le 
contrôle de l'impact de l'activité de l'établissement sur le milieu récepteur. Les frais de 
prélèvement et d'analyse sont à la charge de l'exploitant. 

ARTICLE 3 : PÉRIMÈTRES D'ISOLEMENT 

Des périmètres d'isolement destinés à restreindre l'urbanisation sont établis conformément aux 
modalités fixées dans les prescriptions techniques jointes au présent arrêté. 

ARTICLE 4 : RECOLEMENT AUX PRESCRIPTIONS 

4.1 - Récolement 
Sous un an à compter de la notification du présent arrêté, l'exploitant procède à un 
récolement des prescriptions réglementant ses installations. 1] doit conduire pour chaque 
prescription réglementaire, à vérifier sa compatibilité avec les caractéristiques constructives 
des installations et les procédures opérationnelles existantes. 
Le bilan, accompagné, le cas échéant, d'un échéancier de résorption des écarts, est transmis à 
l'inspection des Installations Classées. 
L'exploitant met ensuite en place une organisation appropriée permettant de s'assurer en 
permanence du respect des dispositions de son arrêté d'autorisation. 

    

   
  

  

ARTICLE 5 : BILAN ANNUEL DES REJETS 
Indépendamment des bilans spécifiques prévus dans les prescriptions techniques annexées au 
présent arrêté, l'exploitant transmet amuellement à Finspection des installations classées le 

bilan de ses rejers suivant les modalités de l'arêté ministériel du 24 décembre 2002. 

ARTICLE 6 : MODIFICATIONS 

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'utilisation ou à 
son voisinage, qui serait de nature à entraîner un changement notable des installations ou de 
leur exploitation, doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les 
éléments d'appréciation. 

ARTICLE 7 : DELAIS DE PRESCRIPTIONS 
La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été exploitée durant 
deux années consécutives, sauf cas de force majeure, 
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ARTICEE 8 ; INCIDENTS/ACCIDENTS 

L'exploitant est tenu à déclarer “dans les meilleurs délais" à l'inspection des installations 
classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui 
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L511-1 du Code de 
l'Environnement. 

  

L'exploitant détermine ensuite les mesures envisagées pour éviter son renouvellement compte 
tenu de l'analyse des causes et des circonstances, et les confirme dans un document transmis 
sous 15 jours à l'inspection des installations classées, sauf décision contraire de celle-ci. 

ARTICLE 9 : CESSATION D'ACTIVITES 
En cas d'arrêt définitif d'une installation elassée, l'exploitant doit remettre son site dans un état 
tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L 511-1 du 
Code de l'Environnement 

Au moins un mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet Ia date de cet 
arrêt. La notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des 
terrains d'emprise de l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un mémoire sur les mesures 
prises ou prévues pour la remise en état du site et comportant notamment : 
+ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles 

d'être véhiculées par l'eau ainsi que des déchets présents sur le site, 
“la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 

l'insertion du site de l'installation dans son environnement, 
+ en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur son 

environnement. 

  

< 

ARTICLE 10 : DELAI ET VOIE DE RECOURS 
La présente décision ne peut être déférée qu'à un Tribunal Administratif. Le délai de recours 
est de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant, de 4 ans pour les tiers. Ce délai 
commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée. 

ARTICLE 1 UBSTITUTION DE PRESCRIPTIONS ANTÉRIEURES 

Les prescriptions du présent arrêté, à leur date d'effet, se substituent aux prescriptions 
imposées par les arrêtés préfectoraux ci-dessous référencés : 
+ arrêté préfectoral du 2 février 1966 autorisant la société des Docks de Pétroles d'Ambès à 

installer un dépôt d'hydrocarbures liquides d'une capacité de stockage de 57010 m° sur le 
territoire de la commune de Bassens, 

+ arrêté préfectoral du 7 mars 1967 autorisant la société des Docks de Pétroles d'Ambès à 
exploiter sur le leritoire de ls commune de Bassens ur dépôt d'hydrocarbures liquides 
d'une capacité de 266.400 m°, 

+ anêté préfectoral du 27 juillet 1972 autorisant la société des Docks de Pétroles d'Ambès à 
porter à 297.700 m la capacité de stockage de son stockage d'hydrocarbures liquides de 
Bassens par l'adjonction de trois nouveaux réservoirs d'une capacité totale de 101,400 m°, 

#_ arrêté préfectoral du 8 janvier 1975 auiorisant la société des Docks de Pétroles d'Ambès à 
porer à 357.700 m° la capacité de stockage de son stockage d'hydrocarbures liquides de 
Bassens par l'adjonction de trois nouveaux réservoirs d'une capacité unitaire de 20.000 m°. 
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ARTICLE 12 : ABROGATIONS D'ARRÊTES ANTERIEURS 
Le présent arrêté, à sa date d'effet, abroge les arrêtés préfectoraux ci-dessous référencés 

arrêté préfectoral du 8 janvier 1986 imposant des prescriptions techniques 
complémentaires à la société des Docks des Pétroles d'Ambès, 

+ arrêté préfectoral du 28 novembre 1986 imposant à la société Les Docks des Pétroles 
d'Ambès la réalisation d'un plan d'organisation iniene (POI), 

+ ärrêté préfectoral du 29 juillet 1992 réactualisant les prescriptions applicables au dépôt 
d'hydrocarbures liquides exploité par la société Les Docks des Pétroles d'Ambés à 
Bassens, 

%_ arrêté préfectoral du 28 mars 1994 imposant à la société Les Docks des Pétroles d'Ambès 
ls mise en œuvre de dispositions complémentaires pour son dépôt d'hydrocarbures 
liquides de Bassens, 

+ arrêté préfectoral du 11 juillet 1994 complétant les prescriptions applicables au dépôt 
d'hydrocarbures liquides exploité par la société Les Docks des Pétroles d'Ambès à 
Bassens, 

+ amêté préfectoral du 24 décembre 1998 autorisant la société Les Docks des Pétroles 
d'Ambès à Bassens à apporter des aménagements à son dépôt d'hydrocarbures liquides de 
Bassens, 

“arrêté préfectoral du 25 octobre 2001 imposant à la société Les Docks des Pétroles 
d'Ambès de remettre une actualisation de l'étude de dangers de son établissement de 
Bassens, 
arrêté préfectoral du 22 mai 2003 imposant à la société Les Docks des Pétroles d'Ambès 
des prescriptions relatives à la quantification et la surveillance des émissions en composés 
organiques volatils (COV) de son établissement de Bassens. 

ARTICLE 1 
Le maire d'Ambès est chargé de faire afficher à la porte de la mairie, pendant une durée 
minimum d'un mois, le présent arrêté. 
Un avis sera inséré, par les soins de la Préfecture, et aux frais de l'exploitant, dans deux 
journaux du département. 

  

ARTICLE 14: 
Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Gironde 
Monsieur le Maire de Bassens, 
Monsieur l'{nspecteur des [nstaliations Classées de la Direction Régionale de l'Industrie, de la 
Recherche et de l'Environnement Aquitaine, 

et tous les agents de contrôle sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de l'exécution du 
présent arrêté. 

Fait à Bordeaux, le 16 décembre 2004 
LE PRÉFET, 
PA Préfet, 
Le Secrétaire Général, 

i 

Albert DUPUY 
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Les Docks des Pétroles d'Ambès (DPA) 

Site de Bassens 

Prescriptions particulières annexées 
à l'arrêté préfectoral du 16 décembre 2004 

  
 



  

  

TITRE I : PRESCRIPTIONS RELATIVES À LA PRÉVENTION DE LA 

POLLUTION DE L'EAU 
  

ARTICLE 1 : PLAN DES RESEAUX 
Un plan du réseau d'alimentation en eau et du réseau de collecte des effluents liquides est établi par l'exploitant, [I est 
régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification natable. [] est tenu à le disposition de l'Inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

  

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit faire apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, 
regards, avalairs, postes de relevage, postes de mesure, Vannes manuelles et automatiques. 

ARTICLE 2 : PRELEVEMENTS D'EAU 

2.1. Dispositions générales 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour limiter le 
consommation d'eau 

2.2. Origine de l'approvisionnemnent en eau 
L'eau utilisée dans l'établissement provient 
+ du réseau public de distribution d'eau potable de la ville de Bassens, à raison de 3.000 m'/an environ, 
4 duréseau de distribution d'eau industrielle de a Communauté Urbaine de Bordeaux, à raison de 12.000 r'/an environ, 
+ de la Garonne à partir de moyens de pompage incendie situés sur un appontement 

U 1 groupe électropompe immergé servant au remplissage de la réserve d'eau incendie d'un débit nominal de 50 m'h, 
ü | groupe électropompe d'un débit nominal de 1.200 m°/h, 

Gi L groupe moto porge assurant un débit de 500 mn. 

2.3. Conception et exploitation des installatians de prélèvement d'eau 
Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne génent pas le libre écoulement des eaux. Lorsqu'ils doivent être 
construits dans le lit du cours d'eau, ils respectent, sans préjudice de l'autorisation éventuellement requise en application de 
l'article L 232-3 du code rural les dispositions des articles L 232-5 et L 232-6 dudit code. 

  

2.4. Relevé des prélèvements d'eau 
L'exploitant tient un registre éventuellement informatisé des prélèvements d'eau mensuels. Les résultats sont tenus à la 
disposition de l'Inspections installations classées. 

Protection des réseaux d'eau potable 
Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes 
sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de produils dans les réseaux d'eau 
publique. 

ARTICLE 3 : PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

3.1. Dispositions générales 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et l'exploitation des installations 
pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des sols. 

3:2, Canalisations de transport de fluides 
Les canalisations de ransport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de l'être 
sont étanches et résistent à l'action physique ct chimique des produits quelles sont susceptibles de contenir. Elle dnivent étre 
convenablement entretenues er faire l'objet d'examens périodiques appropriés permertant de s'assurer de leur bon état. Sauf 
exception motivée par des raisons de sécurité ou de conception antérieure à la date de notification du présent arrêté les 
canalisations de ransport de fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement sont aériennes, 

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

 



  

A l'exception des cas accidemtels où la séeurté des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir 
‘des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un aitement ou être détruits et le milieu 
récepteur. 

33. Réservoirs 
3.311 L'étanchéité des réservoirs convenant des produits polluants ou dangereux est contrôlée périodiquement. 

3.3.2, Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empécher ainsi 
Îes débordements en cours de remplissage, Le remplissage des ballons de stockage add, de colorants et de Iubrifiants, 
non équipés de sondes anti-débordements, se fait en présence de personnel d'exploitation du dépôt. 

3.4 Rétention 
344.1. Capacité des rétentions 
“out stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sal est associé à une capacité de rétention dont 
Le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes 
+ 100 % de La capacité du ples grand réservoir, 
+ 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins 
égale à 
% dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fDts, 

+ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des flts, 
4 dns tous les cas, 800 litres au minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là esr inférieure à 800 Litres 

344.2, Etanchéité des rétentions 
Les capacités de rétention sont étanches aux produits qu'elles pourraient contenir etrésisteat à l'action physique et chimique 
des fluides, I en est de même pour leur dispositif d'obruratian qui est maintenu fermé. 

Les euvenes de rétention des bacs de stackage d'hydrocarbures sont étanchées. La vitesse de pénétration des liquides au 
ravers de la couche étanche est au maximum de 10° m/s, cette dernière a une épaisseur minimale de 2 em. Par dérogation, 
Les cuvenes susceptibles de recevoir des produits non polaires et non loxiques peuvent ême dispensées de l'étanchéité à 
posteriori sous réserve qu'une érude hydrogéologique réalisée par un arganisme compétent st indépendant aneste de la non- 
vulnérabilité de la nappe. 

24.3. Merlons et murets de rétention 

Les merlons et les murets de rétention sont périodiquement surveillés et entreienus. 

Les merlons er Les murets de rétention doivent au mains être stables au feu d'une durée de six heures. 

Les merlons et Jes muets de rétention sont étanches et doivent résister au choc d'une vague provenant de la rupaure d'un 

réservoir, Dans sen délui d'un an à compter de la nuification du présent arrêté, l'exploitant transmet à l'Inspection des 
installations classées une étude des conséquences d'une vague provenant de la ruprure d'un réservoir ainsi qu'un programme 
d'action visant à en limiter les effets 

3.4.4. Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

3.4.5. L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à une capacité de rétention doit pouvoir êre contrôlée à out moment. 

344.6. Les aires de chargement et de déchargement des camions et wagons cilernes sont étanches, conformément aux 

isposiions de l'amiele 3.4.2, et disposées en pente suffisante pour drainer les fuites évemuelles vers un réseau d'égouts pour 
être dirigées vers un séparateur-déshuileur. 

3.4.7. Le mansport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages (arrimage des fs.) 

3.48. Le stockage etle manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont efcrués sur 
‘des aires étanches e aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

3.4.9. Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisés sur des aires étanches et 

aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement



  

ARTICLE 4 : COLLECTE DES EFFLUENTS 
  

4.1, Réseaux de collecte 
4.1.1. Tous les effluents aqueux sont canalisés. 
4.1.2. En complément des dispositions prévues à l'article 32 du présent arrêté, les réseaux d'égouts sont conçus et aménagés 

pour permerre leur curage. Un systéme de déconnexion doit permettre leur isolement par rapport à l'extérieur. Les efluents 
aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des produits 
toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. Ces effluents ne contiennent 
pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 
4.1.3. Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sant équipés d'une 
protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

42. Eaux pluvisles sovillées et eaux polluées accidentellement 
Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées sont recueillies dans les tranchées pétrolières forment rétention d'u capacité 
de 9.197 m° 
Avant te 31 décembre 2096, l'exploitant réalise un bassin de confinement destiné à recevoir Le premier flot des eaux 
pluviales, sotamment en cas d'orage. L'ensemble des eaux polluées non confinées lors d'un accident ou dun incendie, y 
compris celles utilisées pour l'extinction au vu du scénario d'incendie majorant de l'étude de dangers, devra être recueilli 
dans le bassin projeté. Préalablement à la réalisation dudit bassin, l'exploitant transmet à l'Inspection des installations 
classées une étude justifiant le dimensionnement de sa capacité de rétention et cette étude doit être soumise à l'avis du 
Service Déparemental d'incendie et de Secours sur l'adéquation du volume par rapport aux volumes d'eau d'extinction 
susceptibles d'être générés en cas d'incendie, 
L'exploitant veille à procéder à la vidange des rétentions afin de maitenir leur capacité. Les organes de convmande 
nécessaires à l'obruration du rejet au mitieu naturel doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance, localement et à 
parir d’un poste de commande. 

    

ARTICLE 5 : TRAITEMENT DES EFFLUENTS 

£:1. Identification des effluents 
Les différentes catégories d'euents sont 
+ les eaux huileuses constituées par les eaux de procédé, les eaux de lavages des sols, les eaux pluviales polluées ou 

susceptibles de le, les eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux utilisées pour 
rextinction). Ces eaux proviennent de la zone dallée de la pomperie, du poste de chargement camions, des parkings 
camions ei automobiles, de l'ensemble des cuvettes de rétention des bas de stockage, etc. 

+ les eaux domestiques constituées par : les eaux des lavabos et douches, les eaux de cantine, etc 

5.2. Conception des instaljations de traitement des efnents 
Les installations de waitemen (décanteur-déshuileur) sont conçues de manière à faire face aux variations de débit, de 
température au de composition des effluents à traiter. 
Les procédés de traîtement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'éparation des 
effluents. 

5-3. Dilution des effluents 
Il est interdir 'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant 
du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de 
raitement, 

5.4. Entretien et suivi des installations de traltement 
Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant de s'assurer de leur 
bonne marche sont mesurés périodiquement 
Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées.



  

ARTICLE 6 : DEFINITION DES REJETS 

6.6. Localisation des points de rejet 
Les eaux huileuses après traitement sont rejetées dans la Garonne, via une jalle dont la localisation est précisée sur Le plan de 
établissement figurant en annexe 1 

  

Les eaux domestiques sont rejetées en fosse septique 

62. Rejet en nappe 
Le rejet direct ou indirec1 d'efMuents même rraités, autres que ceux dont l'épandage est réglementairement autorisé, dans La 
(les) nappe(s) d'eaux souterraines est interdit 

6.3. Caractéristiques générales des rejets 
Les cfuents rejetés doivent être exempes 
+ de matières flottantes, 
+ de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu nanurel directement ou indirectement des gaz ou vapeurs 

toxiques, inflammables où odorantes, 
% detous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières dépsables ou précipiables 

qui, directement ou indirectement, seraient susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages, 

De plus 
“ils ne doivent pas comporter des substances toxiques, nocives ou néfastes dans des proportions capables d'entralner la 

destruction du poisson, de nuire à sa nutrition où à sa reproduction ou à sa valeur alimentaire, 
+ ils ne doivent pas provoquer une coloration notable du milieu récepteur, ni être de nature à favoriser la manifestalion 

d'odeurs ou de saveurs 

ARTICLE 7 : VALEURS LIMITES DE REJET 
  

7.1. Esux domestiques 
Les eaux damestiques sont traitées ét évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

7.2. Eaux huileuses 
7.2.1. Le débit moyen des effluents rejetés est de 50 m/h avec un maximum de 100mh. 

7.2.2. La température des efflaents rejetés est au plus de 30 °C. 
7.2.3. Le pH des effluents rejetés est compris entre 5,5 et 3,5 
7.2.4, Substances polluantes 
Le rejet d'eaux huileuses doit respecter les valeurs limites supérieures suivantes : 
  

    
  

  

  

| Poramètres Concentrations (mg/1) 

j_ Matières en suspension totales (MEST) En _# D 

L Hydrocarbures totaux | _ 10 
! co L 120 
LL AAote Kjeldahl | ao 

  

  

Les méthodes de prélèvement, mesure et analyses, de référence sont celles indiquées à l'article 9.1 

ARTICLE 8 : CONDITIONS DE REJET 

8.1. Conception et améragement des ouvrages de rejet 
L'ouvrage de rejet des effluents liquides est aménagé de manière à réduire autant que possible la perturbation apportée au 
milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et l'aval de celui- 
Gi et à ne pas géner la navigation. 

 



  

8.2. Implantation et aménagement des points de prélèvements 
Un point de prélèvement d'échantillons et de mesure (débit, température, concentration en polluant, ct.) est prévu sur 
l'ouvrage de rejet d'effluents liquides. La mesure du débit est faite en continu 
Ce point est implanté dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à amont, qualité des parois, régime 
d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement 
ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 
Ce point est aménagé de manière à être sisément accessible et permeure des interventions en toute sécurité, Toutes 
dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à là demande de l'inspection 
des installations classées. 

ARTICLE 9 : SURVEILLANCE DES REJETS 

  

  

  

  

9.1. Contrôle des rejets 
L'exploitant constine une fois par mois un échantillon journstier représentatif de l'effiuent rejeté. L'échantllon ainsi 
constitué fait l'objet le plus tôt possible après son prélèvement, des déterminations suivantes : 

| Paramètres | Méthodes de mesure et de prélèvement 

px |. pHamère 
  

| 
[Matières en suspension totales I 

Hydrocarbures totaux ! s toraux Normes en vigueur 
Dco i 

Age jeldanl   
Les analyses sont effectuées sur des échantillons non décantés. 

9.2. Transmission des résultats des contrôles 
Dans le mois suivanr chaque trimestre, l'exploitant transmet à l'inspection des installations classées et au service chargé de 
la police des eaux un état récapitulatif trimestriel des résultats des mesures ex analyses imposées à l'arricle 9.1 dans les 
formes prévues en annexe au présent arrêté. 
Ils sont accompagnés de commentaires sur les canses de dépassement éventuellement constatés ainsi que sur les actions 
correctives mises en œuvre ou envisagées. 
Une transmission infomnatique selon un format prédéfini peut-être demandée par l'inspection des installations classées 

ARTICLE 10 : SURVEILLANCE DES EFFETS SUR L'ENVIRONNEMENT 

10.1. Surveillance des eaux souterraines 
16.1.1. L'exploitant constitue, sur la base d'une étude hydrogéologique du site prenant en compte Les risques de pollution des 
sols, un réseau de surveillance de la qualité des eaux souterraines comportant au moins : 
+ deux puits de contrôle situés en aval de l'établissement par rapport au sens d'écoulement de la nappe, 
+ et un puit de contrôle en amont 
L'étude susmentionnée est réalisée en liaison avec un hydrogéologue extérieur, de même que la Jocalisation des piézomètres. 

  

10.1.2. Deux fois par am (en périodes de basses et de hautes eaux) et guaridientement pendant une semalne après chaque 
incident notable (débordement de bac, fuite de conduite, etc.) des relevés du niveau piézométrique de la nappe et des 
prélèvements d'eau sont réalisés dans ces puis. 

. Des analyses sont effectuées sur les prélèvements visés à l'anicle 10.12 du présent arrêté dans les conditions 
ciaprès 

    

PARAMÈTRES MÉTHODES D'ANALYSES _ 

Myéocues toux Nones en vigueur 

10.14. Les résultats des mesures prescrites aux articles 10.1.2 et 10.1.3 ci-dessus sont transmis à l'inspection des installations 
classées au plus tard un mois après leur réalisation, Toute anomalie lui est signalée dans les meilleurs délais. 

 



  

1.1.5. Si les résultats de mesures mettent en évidencé une pollution des eaux souterraines, l'exploitant s'assure par tous les 
moyens utiles que ses activités ne sont pas à l'origine de la pollution constatée. 
Il informe le Préfet ct l'inspection des installations classées du résultat de ses investigations er, le cas échéant, des mesures 
prises ou envisagées, 

ARTICLE 1 : CONSEQUENCES DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement l'exploitant devra être en mesure de fournir dans les délais les 
plus bref, tous les renseignements dont i dispose permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui 
concerne les personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés à cette pollution, en particulier 

  

1 la toxicité et Les effets des produits rejetés, 
z Leur évohution et leurs conditions de dispersion dans le milieu naturel, 
3 La définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles d'entraîner des 

conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux, 
4. les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre, 
Ses moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou La flore exposées à cette polh 
6 les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses. 
Pour cela, l'exploitant constitue un dossier comportant l'ensemble des dispositions prises et des éléments bibliographiques 
rassemblés pour satisfaire aux 6 points ci-dessus. Ce dossier de lue contre la pollution des eaux est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées et des services chargés de la police des eaux. et régulièrement mis à jour pour tenir 
compte de l'évolution des connaissances et des techaiques. 
Les produit récupérés en cas d'accident, les lixiviats et les eaux de ruissellement visées au présent article ne peuvent être 
rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. En particulier, Les produits 
récupérés en cas d'accident suivent prioritairement la Elère déchets. 

     



  

  

TITRE I] : PRESCRIPFIONS RELATIVES A LA PRÉVENTION DE LA 
POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE   

ARTICLE 12 : DISPOSITIONS GENERALES 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour réduire ta 
pellution de l'air à la source 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source, canalisés et traités. Sans 
préjudice des rgles retatives à l'hygiène er à la sécurité des travailleurs, les rejets doivent être conformes aux dispositions du 
présent arrété. 
L'ensemble des installations est nettoyé régulièrement et tenu dans un bon état de propreté. 

   

  

124. Odeurs 
Toutes dispositions sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 'incommoder Le 
soisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 
Les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents, 
Les sources potentielles d'odeurs de grande surface (bassins de stockage, de waiterment.. difficiles à confiner, doivent être 
implantées de manière à limiter La gêne pour le voisinage. 
Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, l'apparition de conditions anaérobie dans les 
bassins de stockage ou de raitement, ou dans les canaux à ciel ouvert, Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues 
susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. 

122. Voies de cireulation 
Sans préjudice des règles d'urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les euvols de poussières 
et matières diverses 
+ les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc.) et 

convenablement netoÿées, 
* les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépêt de poussière ou de boue sur les voies de circulation, 
4 les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
+ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

ARTICLE 13 : TRAITEMENT DES REJETS ATMOSPHERIQUES 

13.1. Obligation de traitement 
Les effluents font l'objet, en tant que de besoin, d'un traîtement permettant de respecter les valeurs limites fixées par le 
présent arrêté. La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

132. Concention des installat{ons de traitement 
Les installations de traitement sont conçues de manière à faire face aux variations de débit, de température ou de composition 
des effluents à traiter, en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations. 
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transferc de pollution sont privilégiés pour l'épuration des 
effluents. 

13.3. Entretien et suivi des instaliations de traitement 
Les installations de traitement sont correctement entretenues, Les principaux paramètres permettant de s'assurer de leur 
honne marche sont mesurés périodiquement. 
Les résultars de ces mesures sant portés sur un registre éventuellement informatisé et enu à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme evau l'arêt des installations ainsi que les causes de ces incidents 

les remèdes apportés sant également consignés dans ce registre,



  

ARTICLE 14 : EMISSIONS DE COMPOSES ORGANIQUES VOLATILS {COV 

14.1. Bacs de stockage d'hydrocarbures de catégor 
14.1.1, Les réservoirs A toi fixe existants sont équipés d'un écran flottant interne doté d'un joint primaire conçu de manière à 
permenre une retenue des vapeurs globales de 90 p. 100 ou plus par rapport à un réservoir comparable à toit fixe sans 
dispositif de retenue des vapeurs. 
14.122. Les bacs de stockage d'hydrocarbures de catégorie B munis de toits fioltants extemes sont équipés d'un joint primaire 
pour combler l'espace annulaire situé entre La paroi du réservoir et 1a périphérie extérieure du toit flomant, et d'un joint 
Secondaire fixé sur Le joint primaire. Les joints doivent être conçus de manière à permettre ue retenue globale des vapeurs 
de 95 p. 100 ou plus, par rapport à un réservoir à toit fixé comparable sans dispositif de retenue des vapeurs (c'est-à-dire un 
réservoir à toi fixe muni uniquement d'une soupape de vide er de pression). 

  

  

14.1.3. Les parois et le toit externes des bacs sont recouverts d'une peinture d'un coefficient de chaleur rayonnée totale de 70 
p. 100 ou plus. 

142, Installations de chargement et de déchargement en hydrocarbures de catégorie B 
14.2.1, Les vapeurs générées par déplacement provenant du réservoir de transport en cours de chargement Sont renvoyées par 
un tuyau de raccordement étanche dans une unité de récupération des vapeurs, 

14122. La disposition prévue à l'article 142.1 ne s'applique pas aux camions citernes à chargement par le haut Jusqu'au 34 
décembre 2004, À ceite date, les exigences concernant l'équipement de remplissage en source s'appliquent à tous les 
portiques de chargements des camions-citemes en hydrocarbures de catégorie B. 

14123. Le chargement des wagons-citernes est strictement réservé aux expéditions d'hydrocarbures de calégorie Cat que 
La disposition prévue à l'article 14,2.1 n'est pas mise ne œuvre sur certe installation. 

14.24 La concentration moyenne de vapeurs dans les échappements de l'unité de récupération des vapeurs, corrigée pour 
dilution lors du raitement ne doit pas excéder 35 g/Nm” pour une heure. 

  

  

Les mesures sont effectuées en continue pendant une journée de travail complète de débit normal. 

  

L'erreur de mesure totale résultant de l'équipement employé, du gaz d'étalonnage et du procédé utilisé ne doit pas dépasser 10 
p. 100 de la valeur mesurée 
L'équipement employé doit permettre de mesurer des concentrations au moins aussi faibles que 3 &Nni. 

La précision doit être de 95% au minimum de la valeur mesurée. 
142.5. L'exploitant doit veiller à ce que les tuyaux de raccordement et les conduites soient régulièrement vérifiés en vue de 
détecter des fuites éventuelles 
142.6. L'exploitant doit veiller à ce que les opérations de chargement puissent être interrompues au niveau des ilts de 
chargement en cas de fuite de vapeur émise par tout autre moyen que Les équipements de sécurité (soupapes). Le dispositif 
nécessaire à ces opérations d'interruption est installé sur chaque flot de chargement 

14.2.7. En cas d'indisponibilité de l'unité de récupération des vapeurs, l'exploitant 
inspection des Installations Classées qui peut exiger l'arêt complet des installations gér 
prise en fonction du délai d'indisponibilité de l'unité de récupération des vapeurs. 

143. Bilan des flux des rejets de COV 
L'exploitant communique mensuellement à l'Inspection des installations classées sous forme de tableau récapitulatifun bilan 
des flux des rejets de COV canalisés et diffus de ses installations. 

sert dans les meilleurs délais 
rant les COV Cette décision est 

  

    



  

  

TITRE IT : PRESCRIPTIONS RELATIVES À LA PRÉVENTION DU BRUIT ET 
DES VIBRATIONS     

ARTICLE 14 : CONCEPTION DES INSTALLATIONS 
L'installation doir être construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits 
aériens ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constimer une 
gêne pour sa tranquillité. 

  

Les prescriptions de 
4 l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les instellations 

lassées pour le protection de l’environnement, 
+ la circulaire du 23 juillet 1986 relative eux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations 

classées pour la protection de l’environnement, ainsi que les règles techniques qui y sont annexées, 
sont applicables à l'installarion dans son ensemble. 
Les dispositions du présent tre sont applicables au bruit global émis par l'ensemble des activités exercées à l'intérieur de 
L'établissement, y compris Le bruit émis par les véhicules de transport, matériels de manutention et les engins de chantier. 

  

ARTICLE 16 : CONFORMITE DES MATERIELS 
Tous les matériels et objets fixes ou mobiles, susceptibles de provoquer des nuisances sonores, ainsi que les dispositifs 
sonares de protection des biens et des personnes utilisés à l’intérieur de l'établissement doivent être conformes au décret n° 
85-79 du 23 janvier 1995 et des arrêtés ministériels pris pour son applieation. 

ARTICLE 17 : APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, baut-parieurs, avertisseur, etc.) gênants pour le 
voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

ARTICLE 14 : MESURE DES NIVEAUX SONORES 
Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement doit se faire en se référant au tableau, ci-après, qui fixe Les points 
de contrôles et les valeurs correspondantes des niveane-limites admissibles, en limite d'établissement : 

    

  

  

  
    

Emplicement (s) Niveau limite de bruit admissible en &B(A) 

Période diurne Période nocturne 
Repére Désignation Th-22b 22b-6b 

sauf dimanche et jours fériés | y compris dimanche et jours fériés 

Limites de propriété m 60       
  

Les points de contrôle choisis doivent rester libres d'accès en tout moment et en tour temps. 
La mesure des émissions sonores d’une installation classée est faite selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté ministériel 
du 23 janvier 1997 

ARTICLE 19 : VALEURS LIMITES D'EMISSIONS SONORES 
Les émissions sonores de l'installation ne doivent pas engendrer, dans les zones à émergence réglementée, une valeur 
supérieure à celles fixées ci-après: 
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Niveau de bruit ambiant 

  

        

Eristant dans les zones à Emergence admissible de 7 b à Euergence admissible de 22 k à 
Emérgence réglementée 22h, sauf dimanches et jours 7h, ainsi que les dimanches êt 
Gncluant le bruit de fériés jours fériés 

l'établissement) 
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur 
où ga à 45 dB(A) sa sa 
Supérieur à 45 dB(A) 5 Bt) 3 dB(4)     

L'émergence résulte de la comparaison du niveau de bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du brait résiduel 
gabsence du bruit généré par l'établissement) tels que définis à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997. 

ARTICLE 20 : CONTROLES 
L'inspecteur des installations classées peut demander que des contrôles de Ia siuation acoustique soient effectués par un 
‘erganisme ou une personne qualifiée dont le choix est sounis à son approbation. Une surveillance périodique des émissions 
sonores en limite de propriété de l'installation classée peut également être demandée par l'inspecteur des installations 
classées, 

  

ARTICLE 21 : REPONSE VIBRATOIRE 
Pour l'application des dispositions de La cireulsire n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
L'environnement par les installations classées, toute intervention nécessitant la mise en ceuvre de la méthode d'analyse fine de 
la réponse vibratoire telle que définie dans dite cireulaire, ne peut être effectuée que par un organisme agréé. 

  

ARTICLE 22 : REACTUALISATION DE L'ETUDE ACOUSTIQUE 
Dans un délai d'an an après fa norfication du présent arrèté, l'exploitant procède à la réaetualisation de l'étude acoustique 
de son établissement, Le choix de l'organisme retenu sera préalablement soumis à l'aval de l'inspection des installations 
classées, ainsi que la lacalisation des points de rnesure retenus. 

ARTICLE 13 : ERAIS OCCASIONNES POUR L'APPLICATION DE PRESENT TITRE 
Les frais occasionnés par les mesures prévues au présent ire du présent arrêté sont suppartés par l'exploitant. Les résultats 
de ces mesures doivent être tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées pendant une période minimale de 
cisqars 

it



  

  

  
TITRE IV : PRESCRIPTIONS RELATIVES AU TRAITEMENT ET A 

L'ELIMINATION DES DECHETS 
  

ARTICLE 4 : GESTION DES DECHETS GENERALITES 
L'exploitant prend toutes les dispesitions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations pour assurer une 
bamne gestion des déchets de son entreprise. 
A certe fin, i doit successivement : 
+ limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres, 
+ trier, récyeler, valoriser ses sous-produits de fabrication, 
+ assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, biclogique ou 

thermique, 
+ Sassurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être sricrement limité, d'un stockage dans les meilleures 

conditions possibles 
Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant 
pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et 
souterraines, des envols, des odeurs.) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

x, Sont réalisés sur des cuvettes de rétention 

  

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets sp 
étanches et si possible protégés des eaux météoriques. 
Une procédure interne à l'établissement organise la collecte, le tri, le stockage temporaire, le conditionnement Le transport, et 
e mode d'élimination des déchets 

  

ARTICLE 25 : NATURE DES DECHETS PRODUITS 
25.1. Déchets industriels spéciaux 
  

  

  

  

  

  
  

  

  
  

  
    
  

  

Re 1 uture au aéctet ne | Fier detratement 
050103 | Boues de fond de bac 22 tonnes À Incinération, régénération 
050106 | Boues d'hydrocarbures NSA 205 tonnes Incinération, régénération ; 
050199} Boues d'hydrocarbures NSA C,5tonne | Incinération, régénération 
130899 | Lubrifiants en mélange Sonnes Régénération 
15010 | Emballages souilés (RE) Î ETS Nenyage et rutillsation Ti 

M sono Emballages souillés (échantillons) L tonne Incinération 
77150202 | Emballages souilés en benne (TT fionnes | ocinéretion 

160202 | Equipement électroniques rebutés 901 tonnes | Récupération |       
  Fromenclaure amie a décret 02-54 di Lei AE 

28.2. Déchets industriels banals 
  

  

  

  

    
      

  
    

f ue — 
Î Evaluation de Ia ” ï Nature du déchet production aanuelle Filières de traitement : 

Papiers Récupération PE 5 tonnes SE 
Carons i Récupération 
Bois | Bonnes Récupération 

[ Ferrailies - Récupération 
  

u 

 



  

ARTICLE 26 : CARACTERISATION DES DECHETS 
Pour les déchets de type banal non souillés par des substances toxiques ou polluantes (verre, métaux, matières plastiques, 
minéraux inertes, terres, stériles, caoutchouc, textile, papiers et cartons, bois notamment), une évaluation des (onnages 
produts est réalisée, 
Les déchets spéciaux sont caractérisés par une analyse chimique de La composition globale effectuées par l'éliminateur. 

ARTICLE 21 : EUMINATION / VALORISATION 
Toute incinération à l'air libre ou dans un ineinérateur non autorisé au titre de La Législation relative aux installations classées, 
de quelque nature qu'elle soi, est interdite. 

27.1. Déchets industriels spéciaux 
Les déchets quine peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations réglementées à cet effètau tire du code de 
l'Environnement, dans des conditions permettant d'assurer la protection de l'environnement ; l'exploitant est en mesure d'en 
justifier l'éimination sur demande de l'inspection des installations classées, 
L'exploitant ient à la disposition de l'inspection des installations classées une caractérisation et une quantification de vous les 
déchets spéciaux générés par ses activités. Dans ce cadre, justifie Le caractère ultime, au sens du Code de l'Environnement, 
des déchets mis en décharge, 

   

27.2. Déchets d'emballage 
Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valarisation par réemploi, recyclage ou toute 
autre action visant à obtenir des matériaux réutilisables ou de l'énergie. 
A cette fin, les détenteurs de déchers d'emballage mentionnés à l'article 1 du décret du 13 juillet 1994 doivent, soit es céder 
par contrar à l'exploitant d'une installation agréée dans les mêmes conditions, soit les céder par contrat à un intermédiaire 
assurant une activité de transport par route, de négoce ou de courtage de déchets, régie par le décret n° 98-679 du 30 juillet 
1998 relatif au transport par roule, au négoce et au courtage de déchets 
L'exploitant organise le tri et la collecte de ces déchets à l'intérieur de l'installation de manière à en favoriser la valorisation. 

ARTICLE 24 : COMPTABILITE - AUTOSURVEILLANCE 

18.1. Déchets industriels spéciaux 
Lin registre est tenu sur lequel seront reponées les informations suivantes : 
2° codification selon la nomenclature officielle annexée au décret 2002-540 du 18 avril 2002 

type et quantité de déchets produits 
opération aÿant généré chaque déchet 
om des entreprises et des transporteurs assurant Les entêvements de déchets 
date des différents enlévements pour chaque type de déchets 
nom et adresse des centres d'élimination ou de valorisation 
nature du traitement effectué sur le déchet dans Le centre d'élimination ou de valorisation R

A
R
E
S
 

Ce registre est tenu à Ja disposition de l'inspection des installations classées. 

L'exploitant ransmettra à l'inspection des Installations Classées dans le mois suivant chaque trimestre un bilan trimestriel 
récapinulatif de l'ensemble des informations indiquées ci-dessus dans les formes prévues en amnexe au présent arrêté. 

La forme et les moyens de transmission peuvent être modifiés sur demande de l'inspection des installations classées. 

28.2. Déchets d'emhallage 
L'exploitant tientune comptabilité précise des déchets d'emballage produit et de leur élimination. Ces informations précisent 
notamment la nature er Les quantités des déchets d'emballage éliminés, Les modalités de certe éliminanion et, pour Les déchets 
qui ont été remis à des tiers, Les dates correspondantes, l'identité et la référence de l'agrément de ces derniers ainsi que les 
termes du contrat passé conformément à l'aiele 272 du présent arrêté. 
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TITRE V : PRESCRIPTIONS RELATIVES A LA PRÉVENTION DES RISQUES 

ET À LA SÉCURITÉ 
  

ARTICLE 29 : GENERALITES 

29.1. Clôture de l'établissement 
L'établissement est clôturé sur toute sa périphérie. La clôture, d'une hauteur minimale de 2,5 mêtres, est suffisamment 
résistante pour s'opposer efficacement à lintrusion d'éléments indésirables. 
292, Aceës 
Les accès à l'établissement sont constamment fermés ou surveillés (gardiennage, télésurveillance.…)etseules les personnes 
autorisées par l'exploitant, et selon une procédure qu'il a définie, sont admises dans l'enceinte de l'établissement 

ARTICLE 39 : DISTANCES D’EFFETS SIGNIFICATIFS ET LETAUX 
30.1. Définitions 
La zone ZI est déterminée par l'aire enveloppe constituée par les distances aux effets létaux engendrées par l'ensemble des 
scénari d'accident étudiés et considérés comme devant permettre de dimensionner Les dispositions visant à l'isolement des 
tiers. Les effets létaux correspondent 
+ pour un incendie, à un rayonnement themmique de 5 Kw/m?, 
+ pour une explosion, à une onde de surpression de 140 mbar, 
La zone 22 est déterminée par l'aire enveloppe constituée par les distances aux ets significatifs engendrées par l'ensemble 
des scénari d'accident émdiés et considérés comme devant permetre de dimensionner Les dispositions visant à l'isolement 
des tiers. Les effets significatifs correspondent : 
+ pourun incendie, à un rayonnement thermique de 3 Kwim', 
+ pour une explosion, à une onde de surpression de 50 mbar, 

  

  

30.2. Distances d'effets 
Les zones d'effers liées aux accidents majeurs identifiés par l'exploitant sont reponées sur le plan de masse figurant en 
annexe [l au présent arrêté, 
Toute modification susceptible d'affecter es zones Z1 et 22 définies ci-dessus est portée par l'exploitant à la connaissance 
du Préfet dans les formes prévues à l'article 20 du décret du 21 septembre 1977. 

30.3. Maîtrise de l'urbanisation 
{Un périmètre est institué de façon à limiter ou interdire le droit d'implanter des constructions ou des ouvrages er d'aménager 
des terrains de camping ou de stationnement de caravanes. Les distances d'isolement correspondent vis à vis de nouveaux 
brojets d'occupation des sols 
+ à la zone ZI pour des logaux habités ou occupés par des tiers et vaies extérieures ne desservant pas l'usine, 
“à la zone Z2 pour les établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur, les voies à grande 

cireulation dont le débit est supérieur à 2 000 véhicules par jour et les voies ferrées ouvertes au transport de voyageurs. 

    

L'exploitant informe Le Préfet et Le Maire de la commune de Bassens de toute cession de terrain et de tout projet de 
consæuction où d'aménagement parvenus à sa connaissance lorsqu'ils sont à l'imérieur des périmètres d'isolement engendrés 
par ses installations 

30.4. Evacuation de personnels en zone Z1 
L'exploitant tient informé l'Inspection des installations classées de l'état d'avancement de la démarche visant à évacuer les 
personnels d'entreprises extérieures, non indispensables au fonctionnement du dépôt, cecupant des bureaux du sie situés en 
zone 21 

30.5. Protection de 1a salle d'exploitation 
Avant le 31 décembre 2088, l'exploitant soumet à l'Inspection des installations classées un programme de protection de Ja 
salle d'exploitation contre les risques générés par Les stockages, ainsi qu'un échéancier de réalisation. 

14



  

30.6. Hiérarchisation des scénarias d'accidents 
Dans un délai de trois mois à compter de la date de parution au journal officiel du décret relatifs aux PPRT (Plan de 
prévention des risques technologiques), pris en application de la loi 699-2003 du 30 juillet 2003, l'exploitant présente une 
hiérarchisation de l'ensemble des scénarios d'accident issus de som étude de dangers. 
A cette Fin, l'exploitant prendra en compte les textes réglementaires, guides et référentiels existans relatif aux exigences en 
matière de gravité, de probabilité d'occurrence et de cinétique des accidents 
1 propose les scénarios qui pourraient servir à l'élaboration des mesures de maltise de lubanisation prévues par le PPRT. 
Les probositions de l'exploitant sont transmises à l'inspection des installations classées, 

ARTICLE 31 : ETUDE DES DANGERS 

311 Objectif 
L'étude de dangers de l'établissement a pour objectif 
+ d'exposer les dangers que peut générer chaque installation de l'établissement en cas d'accident, en présentant une 

description des accidents susceptibles d'intervenir, que leur canse soit d'origine interne au externe, et en décrivant La 
nature et l'extension des conséquences que peuvent avoir d'éventuels accidents, 

+ de préciser et de justifier les mesures propres à réduire La probabilité et les effets des accidents ainsi que les mesures 
d'organisation er de gestion pertinentes pour la prévention de ces accidents et la réduction de leurs effets, 

+ de préciser, compte tenu des moyens de secours publics disponibles, la nature et l'organisation des moyens de secours 
privés dont l'exploitant dispose au dont il s'est assuré Le concours en vue de combattre les effets d'un éventuel sinistre. 

  

L'étude de dangers doit prendre en compte non seulement es installations telles que les unités de fabrication et de stockage, 
mais aussi les infrastructures et les activités connexes, 
L'études de dangers de l'établissement satisfait, en particulier, aux dispositions de la circulaire ministérielle du 10 mai 2000 
relative à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances ou des préparations dangereuses présentes dans 
certaines catégories d'installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autarisation {application de la 
directive SEVESO 11). 

  

31.2. Mise à jour de l'étude de dangers 
38.2,1. L'exploitant récxamine et réactualise l'étude de danger de l'établissement au moins fous Les cing ans et lors de 
chaque modification des instellations. 
L'érude actualisée répond aux objectifs de lrticte 31.1. Elle est élaborée en application du guide méthodologique établi par 
le ministère chargé de l'environnement en relation avec les représentants des fédérations professionnelles, des principaux 
groupes industriels, d'organismes experts et de différentes administrations. 
L'étude répond formellement aux neuf points figurant dans La version actuelle du guide précité, jointe en annexe 3, et dans 
ses évolutions ultérieures, 
31.22. Toute révision de l'étude de dangers de l'établissement est transmise au Préfet et en copie à 
*_ l'inspection des installations classées (2 exemplaires), 
Y au service interministériel régional de défense et de protection civile, 
+ auservice départemental d'incendie et de secours 
31.2.3. Dans la conclusion de l'étude de dangers, l'exploitant rappelle les mesures visant à la réduction du risque et à 
l'amélioration de La sécurité aa sein de l'établissement, ainsi que l'échéancier de leur réalisation. 

31.2.4. Compte tenu de la date de Ia dernière révision de l’étude des dangers et à défaut de modifications des installations 
dans la période intermédiaire ou de nouvelles directives ministérielles, ls prochaine actualisation est à réaliser avant le 9 mai 
2008. 

31.3. Büan 
L'exploitant tient un état d'avancement des améliorations portant sur la sécurité définies dans le cadre de la dernière 
actualisation de j'émude de dangers de l'établissement. 

31.4. Actions d'amélioration de La sécurité 
Les principales actions d'amélioration de {a sécurité figurant dans l'érude de dangers £ 787 HC révision 1 du 9 mai 2003 
cansistent essentiellement en : 
% tarnise en place de détecteurs d'hydrocarbures liquides dans les cuvettes de rétention des stackages d'hydrocarbures du 

groupe C, 
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+ la mise en place de sondes anti-débordement sur les bacs d'hydrocarbures, 
+ la mise en place d'une deuxième pompe d'émulsfiant et d'un deuxième proportionneur d'injection de l'émulsifiant, 

le réaménagement et l'automatisation des vannes commandant le fonctionnement des dispositifs de Iutte contre 
l'incendie, notamment les couronnes d'arrosage des bacs d'hydrocarbures. 

   

ARTICLE 32 : SYSTEME DE GESTION ET D'ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT EN MATIERE 
DE SECURITE 

32.1. Politique de prévention des accidents majeurs (PPAM} 
L'exploitant définit une politique de prévention des accidents majeurs. 
Cène politique fait l'objet d'un document écrit tenu à jour qui comprend les objectifs et principes d'action généraux fixés 
par l'exploitant en ce qui conceme la maitrise des risques d'accidents majeurs. 

  

Dans ce document, l'exploitant définit les objectifs, les orientations les moyens mis en place pour réaliser ses objectifs et 
plus globalement pour l'application de sa politique de prévention des accidents majeurs. 
L'exploitant assure l'information du personnel de l'établissement sur Ia politique de prévention des accidents majeurs. 

    

1 veille à tout moment à son application et met en place des dispositions pour le contèle de cette application 

32.2. Svstème de gestion de la sécurité (SGS) 
L'exploitant met en place dans l'établissement un système de gestion de la sécurité applicable à toutes les jastallations 
susceptibles de générer des accidents majeurs. 
L'exploitant affecte des moyens appropriés au système de gestion de la sécurité. 1 veille à son ban fonctionnement 
Le système de gestion de la sécurité s'inscrit dans le système de gestion général de l'établissement 11 définit organisation, 
les fonctions des personnels les procédures et les ressources qui permettent de déterminer et de mettre en œuvre la politique 
de prévention des accidents majeurs ec de résliser les objectifs associés. 
Le systéme de gestion de la sécurité précise, par des dispositions spécifiques, Les situations ou aspects suivants de l'activité : 
+ l'organisation et a formation du personnel, 

l'identification et évaluation des risques d'accidents majeurs, 
la maitrise des procédés er de l'exploitation, 
La gestion des modifications, 
la gestion des situations d'urgence, 
Ia gestion du retour d'expérience, 
Le contrôle du système de gestion de la sécurité, audits et revues de direction. 

\ 

S
S
S
A
R
S
 

323. Organisation générale 
Outre les mesures organisationnelles de prévention des accidents majeurs régies dans le cadre du système de gestion de la 
Sécurité en ce qui concerne la prévention des accidents majeurs, l'exploitant met en œuvre les dispositions des articles 32.3.1, 
323.2 et 32.33 ci-après. 
32.3.1. L'exploitant prend toutes dispositions en vue de maintenir l niveau de sécurité, notamment pour ce qui conceme les 
équipements et matériels dont le dysfonctionnement aurai des conséquences en terme de sécurité, 

  

Ces dispositions ponent notamment sur : 
+ 8 conduite des installations (consignes en situation normale, incidentelle ou accidentelle, essais périodiques) ; 
+ l'analyse des incidents et anomalies de fonctionnement ; 
Ÿ la maintenance et la sous-traitance ; 

_ l'approvisionnement en matériel et matière ; 
+ la formation et la définition des tâches du personnel 
Elles sont teaues à disposition de l'inspection des installations classées. 
32.32. Les systèmes de détection, de protection, de conduite intéressant la sécurité de l'érablissement, font l'objet d'une 
surveillance et d'opérations d'entretien de nature à fournir des indications fiables sur l'évolution des paramètres de 
fonctionnement, et pour permenre la mise en état de sécurité des installations, 
Les documents relatifs aux contrôles et à l'entretien liés à la sécurité de l'établissement, effectués l'année n sont archivés et 
Lemus à la disposition de l'inspection des installations classées pendant au moins l'année n+1. 
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32.3.3. La conduite des installations, tant en situations normales qu'incidentelles ou accidentells, fair l'objet de documents 
écrits dont élaboration. la mise en place, le réexamen et la révision sont conformes aux régles habituelles d'assurance de Ia 
quatité ou de maitrise documentaire. 

  

324. Information du Préfet 
324.1. Recensement des substances ou préparations 

  

L'exploitant procède au recensement réguler des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'être présentes dans 
Fétablissement (narure, état physique et quantité) et relevant d'une rubrique gurant en colonne de gauche du tableau de 
l'annexe 1 de l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 modifié relatif à la prévention des accidents majeurs où d'une rubrique 
visant une installation de l'établissement figurant sur la liste prévue à l'article L 515-8 du Code de l'Environnement 
Un recensement actualisé est transmis au Préfet avant le 32 décembre de chaque année. 
32.4.2. Installations classées voisines 
Une copie de l'infarmation des installations classées voisines, faite en respect de l'article 32.6 ci-après, est ransmise au 
Préfet 
32.43. Revues de direction 
Une note synthétique présentant Les résultats de l'analyse relative aux revues de direction visées à 'arcle 32.2 du présent 
arrêté, est ransmise annuellement au Préfe, 

325. Joformation de l'Inspection des Installations Ciassées 
L'exploitant transmet annuellement à l'inspection des installations classées une copie de l'ensemble des éléments mentionnés 
aux articles 31.3, 324.1, 32.4,2 et 32.4. 

32.6. Information des installations voisines 
Dès lors que les conséquences d'un accident mejeur sont susceptibles d'affecter des installations classées voisines de 
l'établissement, l'exploitant informe des risques d'accidents majeurs identifiés les responsables de ces installations classées, 

  

ARTICLE 33 : SECURITE 

33.1. Localisation des risques 
exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'établissement qui, en raison des caractéristiques qualitatives et 
quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre 
pouvant avoir des conséquences directes au indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de 
Finstallation. 
I tient à jour à a disposition de l'inspection des installations classées un plan de ces zones qui doivent être marérialisées dans 
l'établissement par des moyens appropriés. 
La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces parties de l'étublissement et, entant que 
de besoin, appelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans le plan de secours de l'établissement 

tablissement 

  

L'exploitant peut interdire, si nécessaire l'accès à ces parties de 
En plus des dispositions du présent article, les dispositions de l'article 33.4.2 sont applicables à la localisation des zones 
d'atnosphère explosive. 

33.2. Produits dangereux 
L'exploitant dispose des documents Ii permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans 
l'installation ; Les fiches de données de sécurité prévues dans le code du travail permettent de satisfaire à cette obligation. 

  

A l'intérieur de l'établissement les füts, réservoirs er autres emballages portent en earactères ès lisibles le nom des produits 
et les symboles de danger conformément, sl ÿ a lieu, à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 
préparations chimiques dangereuses. 
Les réservoirs contenant des produits incompatibles susceptibles de provoquer des réactions violentes ou de donner 
naissance à des produit toxiques Lorsqu'ils sont mis en contact, doivent étre implantés, identifiés et exploités de manière telle 

aucunement possible de mélanger ces produits. 

    

. Alimentation électrique de l'établissement 
L'alimentation élecmique des équipements de sécurité est secourue par une source inteme à l'établissement (groupe 
électrogène de 1500 KVA).



  

Les installations doivent se mettre automatiquement en position de sûreté iles circonstances lenécessitent, et notamment en 
cas de défaut de l'énergie d'alimentation ou de perte des utilité 
Afin de vérifier les dispositifs esseatiels de protection, des tests sont effectués. Ces interventions volontaires fonc l'bjet d'une 
cansigne particulière reprenant le type et la fréquence des manipulations. 
Par ailleurs, toutes dispositions techniques adéquates doivent être prises par l'exploitant afin que : 
+ les automates et les circuits de protection soient affranchis des micro-coupures électriques, à défaut leur mise en sécurité 

est positive 
4 le déclenchement partiel ou général de l'alimentation électrique ne puisse pas mettre en défaut ou supprimer totalement 

ou partiellement la mémorisation de données essentielles pour la sécurité des installations 

    

33.4. Sûreté du matériel électrique 
334. Les installations électriques sont conformes à la réglementation et aux normes en vigueur. 
Un contrôle de }a conformité et du bon Fonctionnement des installations électriques est réalisé annuellement par un 
organisme indépendant. 

  

Les rapports de eantrôle sont tenus à la disposirion de l'Inspection des Installations Classées. Is mentionnent tès 
explicitement les défecuosités relevées. Il sera remédié à toute défectuosité relevée dans les plus brefs délais selon un 
planning défini par l'exploitant et tenu à la disposition de l'inspection des insrallations classées, 
D'une façon générale les équipements métalliques fixes (cuves, réservoirs, canalisations, etc.) doivent être mis à a terre 
conformément aux règlements et normes applicables. 
3.4.2. L'exploitant définit sous sa responsabilité les zones dangereuses en fonction de la fréquence et de Ia durée d'une 
atmosphère explosive 
4 zone où une atmosphère explosive est présente en permanence, pendant de longues périodes ou fréquemment, 
+ zone où une amosphère explosive est susceptible de se présenter occasionnellement en fonctionnement normal, 
+ zone où une atmosphère explosive n'est pas susceptible de se présenter en fonctionnement normal ou, si elle se présente 

néanmoins, elle n'est que de courte durée 
Ces zones figurent sur un plan tenu à disposition de l'inspection des insrallations classées. 
Das les zones ainsi définies, les installations électriques doivent étre réduites À ce qui est strictement nécessaire aux besoins 
de léxploittion, tout autre appareil, machine ou matériel tant placé en dehors d'elles 
Les canalisations situées dans ces zones ne devront pas être une cause possible d'inflaumation des atmosphères explosives 
éventuelles ; elles seront convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes st contre l'action des 
produits qui sont utilisés où fabriqués dans les zones en cause, 
En outre, les canalisations dont la détérioration peut avoir des conséquences sur la sécurité générale de l'établissement feront 
l'objet d'une protection particulière, définie par l'exploitant, contre les risques provemant de ces zones. 
3.4.3. Afin d'assurer la prévention des explosions et la protection contre celles-ci l'exploirant prend les mesures techniques 
et organisationnelles appropriées au type d'exploitation sur La base des principes de prévention suivants et dans l'ocdre de 
priorité suivant 
+ empécher la fomation d'atmosphères explosives, 
%_ si la nature de l'activité ne permet pas d'empêcher la formation d'ammosphères explosives, éviter l'inflarumation 

d'ammospheres explosives, 
+ atténuer les effets d'une explosion. 
L'exploitant appliquera ces principes en procédant à l'évaluation des risques spécifiques eréés ou susceptibles d'être créés 
par des atmosphères explosives, qui tient compte au moins 

de la probabilité que des afmosphères explosives puissent se présenter et persister, 
+ de ls probabilité que des sources d’inflemmation, y compris des décharges électrastatiques, puissent se présenter et 

devenir actives et effectives, 
des installations, des substances utilisées, des procédés et de leurs interactions éventuelles, 

    

{de l'étendue des conséquences prévisibles d'une explosion. 
33.44. L'exploitanr est en mesure de justifier le pe de matériel électrique utilisé dans chacune des zones définies sous sa 
responsabilité conformément aux textes portant règlement de la construction du matériel électrique utilisable en atmosphère 
explosive. 
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A cet égard, l'exploitant dispose d'un recensement de toutes les installations électriques siuées dans les zones où des 
atmosphères explosives sont susceptibles d'apparaîte et il vérifie la conformité des insrallasions avec les dispositions 
réglementaires en vigueur applicables à la zone. Cette vérification est renouvelée dous les 3 ans. 

  

Dans tous les cas, les matériels et Les canalisations électriques doivent être maintenus en bon état et doivent être contrôlés, 
après leur installation ou leur modification par une personne compétente. 

33.5. Conformité du matériel ATEX {ATmosphères EXplosives) 
L'exploitant réalise pour fe 1° juillet 2005 une évatuation des risques spécifiques créés par les ATEX, en prenant notamment 
en compte la probabiité que des ATEX puissent se présenter et persiste, la probabilité que des sources d'inflammation 
deviennent actives ainsi que l'étendue des conséquences prévisibles des explosions. Un document relafif aux risques 
d'explesion reprenant l'évaluation des risques, la classification des zones, les mesures techniques et organisationnelles doit 
tre établi et tenu à jour, À l'issue de l'analyse de risques précitée, les mesures de prévention et de protection nécessaires, de 
nature technique ou organisaionnelle devront être définies et mises en œuvre. 

  

À compter du 1° juillet 2006, l'ensemble du matériel équipant le dépôt est confomme à la réglementation ATEX. 

33.6. Interdiction des feux 
Dans les parties de l'installation, visées an point 33.1, présentant des risques d'incendie ou d'explosion, it est interdit 
d'apporter du feu sous ane forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un “permis de fu. Cette 
interdiction est affichée en caractères apparents. 

   

33.7. Permis de travail etfou ‘’percls de eu" 
Dans les parties de l'installation visées au point 33.1, tous les travaux de réparation ou d'eménagement conduisant à une 
augmentation des risques (emploi d'une flamume ou d'une source chaude, purge des cireuits…) ne peuvent êe effectués 
qu'après délivrance d'un “permis de travail" et éventuellement d'un “permis de feu et en respectant les régles d'une consigne 
particulière. 
Le “permis de travail” et éventuellement le "permis de feu” et la consigne particuliére doivent être établis ec visés par 
l'exploitant ou par la personne qu'il aura nomumément désignée. L'exploitant ou la personne qu'il aura nommément désignée 
devra avoir reçu une formation particuliére sur la délivrance de ces autorisations. 
Lorsque les travaux sont effectués parune entreprise extérieure, le “permis de œravail" et éventuellement le "permis de feu" et 
La consigne particulière rettive à la sécurité de l'installarion, doivent être cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure 
ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 
Lorsque la sécurité ne peut plus être assurée (démantéiement des protections incendies, montée en puissance des travaux, 
‘occupation anormale des aires de circulation et de manutention) l'activité d'exploitation doit cesser dans la partie du depôt 
concemée. 

      

La validité et le respect des conditions d'octroi de ces permis seront contrôlés au démarrage et durant chaque poste par des 
personnes qualifiées de la société exploitamte du dépôt et habilitées à remplir ces tâches. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations est effecuée par l'exploitant ou son 
représentant, 

33.8. Formation 
Outre les formations relatives à le prévention des accidents majeurs gérées dans le eudre du système de gestion de la sécurité, 
L'ensemble du personnel est instruit des risques liés aux produits stockés où mis en œuvre dans les installations et de la 
conduite à tenir en cas d'accident. 
Une information dans le même sens est foumie au personnel des entreprises extérieures intervenant sur le sie 

Le personnel appelé à intervenir dans le cadre du plan d'opération interne est entrainé périodiquement à la mise en œuvre des 
moyens de lutte contre un incident ou un accident. 
L'exploitant ient à la disposition de l'inspection des installations classées les justificatifs des formations délivrées 

    

33.9. Protections individuelles 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par 
Tinstallation et permeñant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité de l'installation. Ces matériels 
décrits au chapire “moyens” du POI de l'établissement, doivent être entreienus ei en ben état, Le personnel est formé à 
l'emploi de ces matériels 
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33.10, Equipements abandonnés 
Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans l'établissement. Toutefois, lorsque leur enlèvement estincompatible 
avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérieiles interdisent leur réutilisation. 

ARTICLE 54 : PROTECTION CONTRE LES AGRESSIONS EXTERNES NATURELLES 
34.L. Protection contre la foudre 
34,11. Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peuvent être à l'origine d'événements susceptibles de porter 
gravement atteinte, directement ou indirectement, à la sûreté des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de 
environnement, doivent être protégées contre la foudre conformément à l'arêté ministériel du 28 janvier 1993 
34.1.2. Les dispositifs de protection conte la foudre doivent être conformes à la norme française C 17-100 eu à ouienorme 
en vigueur dans un Etat membre de la Communauté européenne et présentant des garanties de sécurité équivalentes. 
La norme est appliquée en prenant en compte 1a disposition suivante : pour tout équipement, construction, ensemble 
d'équipements et constructions ne présentant pas une configuration £t des contours hors tout géométriquement simples, es 
possibilités d'agression et la zone de protection doivent être étudiées par la méthode complète de la sphère fictive. Îien est 
également ainsi pour les réservoirs, tours, cheminées et, plus généralement, pour toutes structures en élévation dont la 
dimension verticale est supérieure à la somme des deux autres. 
Cependant, pour les systèmes de protection à cage mailiée, la mise en place de pointes captatrices n'est pas obligatoire. 
34.1.3, L'état des dispositif de protection contre la foudre des installations visées à l'article 34,1.1 ci-dessus fai lobjes, sous 
Les cing ans, dune vérification suivant l'article 5.1. de la norme française C 17-100 adapté, le cas échéant, au type de système 
de protection mis en place, Dans ce cas la procédure est décrite dans un document tenu à 1 disposition de l'inspection des 
installations classées. 
Cent vérification est également effectuée après l'exécution de travaux sur les bâtiments et structures protégés ou avoisinants 
susceptibles d'avoir porté atteinte au système de protection contre la foudre mis en place et après tout impact par la foudre 
constaté sur ces batiments ou structures, 
34.14. L'exploitant met en place un système de protection permettant : 
+ fa prévision du risque d'agression par la foudré avant que celui-ci n'existe effectivement sur Le site à protéger, 
* lorsque le risque est détecté, l'interruption et l'interdiction physique des opérations dangéreusrs ou la mise en 

configuration sûre de l'installation. 
341.5, Les pièces justificatives du respect des articles 34.1.1, 4.1.2, et 34.1.3 ci-dessus sont tenues à 1 disposition de 
l'inspection des installations classées 

342. Règles purasismiques 
L'exploitant évalue Le ou les séismes maximaux historiquement vraisemblables (SMHV) à partir des données Historiques et 
géologiques de manière à établi le séisme majoré de sécurité (SMS) et le spectre de réponse correspondant. 
L'exploitant éteblit liste des éléments qui sont importants pour la sécurité aussi bien pour prévenir les causes d'un accident 
que pour en limiter les conséquences. Les équipements définis comme étant important pour là sécurité (IPS) figurent 
notamment dans cette liste, Cette liste comporte les équipements principaux ou accessoires ainsi que les éléments de 
supportage et les structures dont la défaillance entrainerait un danger, de même que les éléments qui sont appelés à intervenir 
pour pallier les effets dangereux de La défaillance d'un autre matériel 
Les éléments importants pour la sécurité mis en service postérieurement au 18 juillet 1994 doivent continuer à assurer leur 
fonction de sécurité pour chacun des séismes majorés de sécurité. L'exploitant établi les justifications nécessaires en étudiant 
la réponse de ces équipements à des actions sismiques au moins égales à celles correspondant au spectre de réponse. Pour 
celles-ci Fexploitant pourra prendre en compte La possibilité d'incursion dans te domaine plastique sait par la prise en compte 
de coefficients de comportement, soit par l'utilisation de critéres traduisant le compartement élastoplastique. Ces coefficients 
et critères doivent être compatibles avec la fonction de sécurité de l'équipement considéré. 
Les évaluations, inventaires, justifications et définitions sont tenus à la disposition à l'Inspection des installations classées. 
Pour ce qui conceme les éléments importants pour la sécurité mis en service antérieurement au 18 juillet 1994, l'exploitant 
procède, dans un délai de 18 mois à compter de la notfication du présent arrêté, à l'étude de leur réaction vis à vis du 
SMS etréalise, surla base d'une analyse des conséquences accidentelles l'étude technieo-économique de leur confortement 
où de leur remplacement. Ces documents sont transmis à l'Inspection des installations classées, 
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34.3. Protection contre Le risque inondation 
L'exploitant prend toutes le mesures nécessaires au niveau de l'implantation de ses installations sensibles el de ses 
alimentetions en utilités pour qu'elles soient hors d'atteinte lors d'une crue exceptionnelle, la cote maximale de hauteur 
d'eau pouvant être de 5,24 m NGF. 

ARTICLE 3 

    

MESURES DE PROTECTION CONTRE L'INCENDIE, 

38.1. Général 
38.11. L'exploitant dispose d'un réseau d'eau alimentant des bouches, des poteaux ou des lances d'incendie, d'un modèle 
incongeleble et comportant des raccords normalisés. 
Les installations sont aménagées de façon à éviter toute perte de temps ou tout incident susceptible de nuire à a rapidité de 
mise en œuvre des moyens de secours, 
L'établissement est pourvu en moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques encourus en nombre sufisant et 
correctement répartis sur la superficie à proléger. 
35.12. L'exploitant vérifie sa stratégie d'attaque du feu, en termes de moyens et de délais d'intervention. Cette démarche est 
soumise à Favis du Service Départemental d'ncendie et de Secours, préclablement à la mise 4 jour du Plan d'Opération 
Intème de l'établissement, 

  

35.2. Principes de caleul et mise en œuvre 
Le débit d'eau d'incendie dait permettre La protection de tous les auvrages ou unités 
50 mètres de celle-ci et l'attaque ou le confinement du feu tel que défini ci-après. 

és dans ta zone en feu ou à moins de 

  

L'exploitant doit s'assurer de réunir tout le matériel nécessaire à l'extinction de tous les feux susceptibles de se produire dans 
son dépôt 
+ soit grâce à des moyens propres, 
+ soit grâce à des protocoles ou des conventions d'aide mutuelle précisés dans le P.OLI, établis en liaison avec les services 

de uite contre l'incendie. 
L exploitant doit s'assurer que Les quantités d'émulseur qu'il choisit, tant en ce qui concerne ses moyens propres que ceux 
ris en commun, sont comparibles avec les produits stockés. 
1Les moyens disponibles doivent permettre d'envisager l'extinction d'un feu de cuvette dans un déla de 3 heures 

Les moyens maintenus sur le site, notamment en ce qui concème la réserve d'émulseur et sa mise en œuvre, doivent 
permettre 
+ l'extinction en 20 minutes et le refroidissement du réservoir le plus important, ainsi que la protection des réservoirs 

voisins menacés (au taux réct d'application) 
+ de contenir, pendant 60 minutes au rinimum, un feu sur la plus grande cuvette, en projetant de la mousse avee un taux 

application de solution moussante réduit (au taux réduit de temparisation), tout en protégeant les réservoirs menacés. 
2 avec un émulseur polyvalent de elasse 1, et en tenant compte des coefficients majorants de configuration du site et de 

délai d'intervention (£ circulaire du 06 mañ 1999), les taux d'application devront avoir les valeurs suivantes 
taux réel d'application : 3 Lmn'min 

D vaux réduit de empurisation : L,5 Lmmin 

   
Moyens internes 

383.1. Moyens en eau 
Le réseau incendie est alimenté en eau directement à partir de ia Garonne ou à partir dune réserve consrituée par un réservoir 
d'une capacité de 1910 rm. 
Le réservoir est alimenté par les moyens de pompage en Garonne ou par le réseau d'eau industrielle de la Communauté 
Urbaine de Bordeaux. 
À compter du 31 décembre 2005, la canalisation d'alimentation en eau incendie de la Garonne est doublée. 

38.342. Moyens de pompage cn eau 
L'établissement dispose des moyens de pompage ci-après : 

un groupe électropompe (350 m°h} assurant l'alimentation du site en eau de la réserve, 

+ un groupe moropompe diesel (350 m°’) assurant l'alimentation du site en eau de La réserve, 

% un groupe électropompe immergé (50 m°h) servant au remplissage de la réserve d'eau en eau de Garonne, 
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un groupe éleciropompe immergé (1200 m°/h} servant à l'alimentation normale du site en eau de Garonne, 
+ un groupe motopompe immergé (500 m”h) servant à l'alimentation en secours du site en eau de Garonne. 

35.3.3. Moyens en émulifiant 
La quantité d'émulsifiant polyvalent de classe 1 présente sur le site est au moins de 70 n° répartis dans Les réservoirs 
suivants : 
+ 3 citemes fixes d'une capacité de 40 m° chacune compartimentée en 4 compartiments de 10 m°, 
71 citerne fixe de 5 m° {poste de chargement camion). 

L'alimentation du réseau incendie en solution moussante est assurée par une électropompe secourue par le groupe 
élecmogtne de secours et une motopompe. 
35.3,4 Réseau de distribution d'eau incendie 
Les pompes refoulent dans un réseau bouclé et maillé, en diamètre DN330, DN 250, DN 200 et DN 150 ceïneurent les 
installations de stockage 
Le réseau de distribution d'eau incendie maillé assure un débit maximum de 1700 men eau et 138 m//h en émulsifiant. 
L'exploitant s'assure de la capacité du réseau à assurer les débit précités dans les scénarios d'accident les plus pénalisants. 
A partir de ce réseau, les moyens suivants sont alimentés : 
+ poteaux incendie, 

équipement des réservoirs (couronnes de refroidissement, boîtes à mousse), 
équipement des euvertes de rétention (déversoirs à mousse), 
canons fixes orientables à mousse connectée sur le réseau incendie, 
canons mobiles à mousse à partir des poteaux et bouches d'incendie, 
rideaux d'eau de refroidissement et de protection. 

Le réseau d'eau est équipé de bouches ou de poteaux d'incendie nommalisés incongelables de diamètre 100 mm ou 2x 100 
mm 
Le réseau est équipé de raccords normalisés permettant son alimentation par des moyens mobiles tels que motopompes, ces 
raccords dont implantation sera déterminée en accord avec les Services de secours et d'incendie, seront si possible éloignés 
de la pomperie-incendie fixe. 

35.4. Entraînement 
Le personnel appelé à intervenir est entraîné périodiquement à la mise en œuvre de matériels d'incendie et de secours, ainsi 
qu'à l'exécution de diverses tâches prévues par le plan d'opération interne. 
Des exercices de mise en œuvre du matériel incendie sur scénarig POI doivent être organisés une fois par an en concertation 
catre l'exploitant, l'nspection des installations classées et le Service départemental d'incendie de secours 
Au moins une fois tous les deux ans, le personnel d'intervention participe à un exercice de mise en œuvre du matériel 
incendie sur feu réel 
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38.8. Consignes incendie 
385.1. Des documents d'exploitation précisent 

L'organisation de l'établissement en cas de sinistre ; 
La composition des équipes d'intervention, 
La fréquence des exercices, 
Les dispositions générales concernant l'entretien des moyens d'incendie et de secours, 
Les modes de transmission et d'alerte, 
Les moyens d'appel des sécours extérieurs et les personnes autorisées à lancer des appels, 
Les personnes à prévenir en cas de sinistre, 

+ L'organisation du conirêle des entrées et du fonctionnement interne en cas de sinistre. 
38.52. Les scénarios d'accidents développés dans l'étude de danger font l'objet de "fiches réflexes” précisant la conduite à 
tenir par les intervenants. 
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35.6. Registre incendie 
La date des exercices et es. 
registre d'incendie. 

périodiques des matériels d'incendie, ainsi que les observations sont consignées dans un 
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35.7. Entretien des moyens d'intervention 
Les moyens d'intervention et de secours doivent être maintenus en bon état de service et tre vérifiés périodiquement La date 
et le contenu de ces vérifications sont consigné par écrits et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 
En outre les moteurs thermiques des groupes de pompage incendie doivent être essayés au moins une fois par quinzaine et les 
réservoirs de combustible remplis après toute tilisation. 

35.8, Repérage des matériels et des installations 
La norme NF X 08 003 relative à l'emploi des couleurs et des signaux de sécurité est appliquée conformément à l'aurêté du 4 
août 1982 afin de signaler les emplacements 
+ des moyens de secours, 

des stockages présentant des risques, 
des locaux à risques, 
des boutons d'arrêt d'urgence, 
ainsi que Les diverses interdictions. S

4
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ARTICLE 36 : ORGANISATION DES SECOURS 

361. Mesure des conditions météorologiques 
Les matériels nécessaires pour la mesure de la vitesse et de la direction du vent sont mis en place. 
Des manches à air (éclairées) en noribre suffisant sont implantées sur e site et elles doivent êre visibles à partir de out point 
du site normalement fréquenté. 
Les capteurs météorologiques peuvent être communs à plusieurs installations. 

  

36.2. Plan d'opération interne 
L'exploitant dispose d'un plan d'opération interne (POI) qui définit les mesures d'organisation, les méthodes d'intervention et 
les moyens qu'il met en œuvre en cas d'accident en vue de protéger le personnel, les populations et l'environnement 
Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT), s'il existe, est consulté par l'industriel sur la teneur du 
POI, suite à sa rédaction et à l’occasion de toute modification conséquente, 
Le POI est eransmis au Préfet, au service d'incendie et de secours et à l'inspection des installations classées (en deux 
cxempläires) 
Le Préfet peut demander 1a modification des dispositions envisagées. 
Le plan d'opération inteme est mis à jeur et testé à des intervalles n'excédant pas 3 ans. est également mis à jour à 
l'occasion de l'actualisation de l'étude dangers et de toute modification notable des installations, 
LU reprend les mesures incombant à l'exploitant en matière de déclenchement de l'alerte, et notarumenten cas de dangers, les 
mesures d'urgence qu'il est amené à prendre avant intervention de l'autorité de Police et pour le compte de celle-ci dans le 
cadre de la mise en œuvre du PPL 

  

  

L'exploitant met en œuvre les moyens en personnels et matériels susceptibles de permettre le déclenchement du POI. 
L'exploitant doit maintenir en salle d'exploitation, un exemplaire du POI, ainsi qu'un inventaire des stocks et de l'affectation 
des bacs, L'inventaire est mis à jour chaque jour ouvré après Les ansfents de liquides en fin de journée 

36.3. Plan Particutier d’Intervention {PPI} 
L'exploitant transmet au Préfe, l'ensemble des éléments nécessaires à l'élaboration du plan particulier d'intervention 
Le périmètre PPI correspondant aux zones d'effet du boil-uver est reporté sur le plan de masse figurant en annexe I au 
présent arrêté 

36.4. Dispositions d'alerte 
En cas d'accident au d'incident, l'exploitant prend toutes les mesures qu'il juge utiles afin d'en limiter Les efets. 

  

1 vcilte à l'application du Plan d'Opération Interne et il est responsable de l'alerte et de l'information du Préfet, des services 
adminisrratis et des services de secours concernés. 

36.5. Moyens d'alerte PPI 
36.8. L'exploitant dispose d'une sirène fixe destinée à alerter le voisinage en cas de danger imminent, La sirène est 
implantée et actionnée à partir d'un endroit protégé des conséquences d'un accident 
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36.5.2. La portée de la sirène permet d'alerter efficacement les papulstions concernées dans les zones définies dans le Plan 
Particulier d'intervention. 
36.5.3. La sirène mise en place et Le signal d'alerte retenu doivent obtenir l'accord du Service interministériel régional de défense et de protection civile (SIRDPC). La signification des différents signaux d'alerte est largement portée à la 
connaissance des populations concernées. 
36.54. Toutes dispositions sont prises pour maintenir les équipements de la sirène en bon état d'entretien et de 
fonctionnement 

  

Dans tous les cas, la sirène est secourue éleciriquement. Les essais éventuellement nécessaires pour tester le bon 
fonctionnement et la portée de la sirène sont définis en aecard ave le STRDPC. 

ARTICLE 47 : INFORMATION DES POPULATIONS 
L'exploitant participe à l'information des populations demeurant dans La zone du PP selon les dispositions réglementaires. 
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  F 
TITRE VI : PRESCRIPTIONS APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS 
  

ARTICLE 38 : PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX BACS DE STOCKAGE D'HYDROCARBURES 

38.1. Prévention du risque d'explosion 
381.1. Les bacs de stockage d'hydrocarbures contenant des liquides volils (tension de vapeur REID supérieure à 500 mb) 
sont munis d'un toit flottant ou d'un écran flotant interne pour Les bacs à toit fixe. 

38.122. Afin d'éviter la formation d'un nuage de vapeurs d'hydrocarbures sous un écran ou un toit flotant, une alarme de 
piveau bas signale que le niveau de produit est inférieur à la limite de flottabilité des écrans ou tait flottants et entraîne un 
arrêt des mouvements de produits. 
38:1.3. Les zones où sont susceptibles de s'accumuler des vapeurs explosibles (pomperies, caniveaux, point bas de cuvette, 
etc.) sont équipées de détecteurs d'hydrocarbures avec report d'alarme en salle d'exploitation. Les détecteurs sont secourus 
par groupe électrogène. 
38.14. Les cuvertes à rangées multiples sont réservées de préférence aux produits lourds et peu inflammables (carégorie C). 

:38.1.$. Les réservoirs caleulés pour des pressions intemes supérieures à 5 g/m? sont affectés aux produits les moins volatils 
Four en veillant au maintien dans une même cuverte eu dans un même compartinent de produits de même catégorie sauf si les 
moyens de détection e1 de défense incendie sont adaptés à la catégorie de produit la plus défavorable. 

38.16. L'exploitant détermine, sous sa responsabillé, le point de ruprure préférentiel des bacs à toit fixe en cas de 
suppression interne et aménage le cas échéant celui-ci pour faciliter le rupture à la liaison robe-toit 

Les réservoirs à toit fixe reçoivent des évents anti-surpression à l'occasion de leur prochaine vislie décennale. 

    

  

   

38.2. Prévention des fuites et des sur-verplissages 
38... Au 31 décembre 2004, Les cuvertes de rétention des bacs de stockage d'hydrocarbures de catégorie C sont équipés de 
détecteurs d'ydrocarbures liquides avec report d'alarme en salle d'exploitation. 
38.2.2. Les vannes ou ensemble de vanne de pied de bac sont de type sécurité feu, actionnables à distance depuis ls salle 
d'exploitation et à sécurité positive 

  

38.23. Toues les canalisations qui ne sont pas strictement nécessaires à l'exploitation de la cuverte ou à sa sécurité sont 
exclues de celles-ci. En cas de conduite générale alimentant plusieurs euveres seules des dérivations scctionnables pourront 
pénétrer celles-ci. 
48.24. Une mesure de niveaux avec alarme reportée en salle d'exploit 
prévenir le risque de sur remplissage. 
A l'occasion de la prochaine visite décennale des bacs n° 3, 4, 5, 27 et ${ et au plus tard le 31 décembre 2004 paur les 
autres bacs, une sonde anti-débordement est implantée sur Les bacs afin de détecter un niveau très haut. La détection d'un 
niveau très haut de remplissage provoque l'arrêt immédiat des transferts. 

  

ion est implantée sur les bacs de stockage afin de 

38.3. Movens de lutte cantre l'incendie 
8.3.1, Les bacs de stockage d'hydrocarbures sont équipés de couronnes d'arrosage fixes et de boites à mousse permerrant le 
déversement de a solution moussante ainsi que de l'eau pour Le refroidissement des bacs inaccessibles. 

238.3.2. Les cuvetes de rétention sont équipées de déversoirs à mousse. 
138.3.3. Les couronnes d'amosage, les boites à mousse et les déversoirs à mousse sont sectionnables manuellement depuis 
l'extérieur des cuvertes, 
À compter du 31 décembre 2006, |e sectionnement est également assuré à distance par vannes motorisées. 

ARTICLE 39 : PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX STOCKAGES D'ADDITIFS OU LUBRIFIANTS 
39.11, Les traversées de murets par des canalisations devront être jointoyées par des produits coupe-feu 4 heures. 

39.12, Le stockage des additifs et Ia pomperie produits sont équipés de rampes d'aspersion en eau ou en solutions 
moussantes et par des déversoirs à mousse situés dans les compartiments de la tranchée pétrolière attenants, 
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39.1.3. La lutte contre un incendie du stockage des lubrifiants ou calorants est assurée par des moyens mobiles raccordés au 
réseau incendie, 

ARTICLE 40 : PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX POSTES DE CHARGEMENT DES CAMIONS 
40.1. Prévention des sur-remplissages des véhieules citernes à chargement par le dôme 
491.1. Lorsque le chargement par le haut de réservoirs mobiles est autorisé l'orifice du bras de chargement est maintenu au 
Fond du réservoir mobile, le bras touchant le trou d'homme, afin d'éviter les aspersions et la formation d'électricité statique. 
49.1.2. Le chargement se fait par le chauffeur qui actionne un dispositif dit "homme mont” entrainant l'arrêt automatique en 
cas de relâchement 

40.2. Prévention des sur-remplissages des camions-citernes à chargement en source 
40.2.1. Les postes de chargement des camions citernes sont conformes aux spécifications figurant à l'annexe 111 de l'arrêté 
ministériel du 8 décembre 1995. 
40.2.2. Le portique de chargement est équipé d'une unité de contrôle anti-déberdement qui, lorsqu'elle est raccordée au 
véhicule, fournit un signal de sécurité intégrée autorisant le chargement, à condition qu'aucun capteur anti-débordement des 
compartiments ne détecte un haut niveau. 
40.2.3. Mise à la terre et système anti-débordement : le chargement n'est autorisé que si un signal est donné à cet effet par 
l'unité de contrôle combinée de Ia mise à la terre et du système anti-débordement, En cas de dépassement de capacité on 
d'interruption de la mise à la terre du véhicule, l'unité de contrôle du portique de chargement ferme la vanne de contrôle du 
éhargemënt sur le portique. 
40.2.4, Détection de La collecte des vapeurs : le chargement n'est autorisé que si ls tuyau de collecté des vapeurs a étérelié au 
véhicule ec si les vapeurs déplacées peuvent passer librement du véhicule dans le système de collecte des vapeurs de 
l'installation. 

49.3, Moyens de lutte contre l'incendie 
40.3.1. Le poste de chargement dés éamions-citernes est équipé d'un réseau d'aspersion alimenté par une installation fixe de 
solution moussante, à commande à distance à partir de la salle d'exploitation. 

    

40.4. Formation des chauffeurs routière 
404.1, Avant le premier chargement, les chauffeurs routiers reçoivent une formation sur les consignes de chargement ctsur 
Les consignes de sécurité. La formation est renouvelée régulièrement. 

ARTICLE 41 : PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX POSTES DE CHARGEMENT ET DECHARGEMENT 
DES WAGONS-CITERNES 
41.1 Prévention du risque de rupture d'un bras de chargement ou d'un flexible 
A1.1.1. Lors des opérations de transfert, les wagons-citemes sont immobilisés à l'aide de sabots afin de prévenir le risque 
d'arrachement d'un flexible ou d'un bras. 

41.2. Prévention des sur-remplissages 
412.1. Le portique est équipé d'un système anti-débordement provoquant l'arêt du chargement en eus de détection d'un 
niveau haut. 

413. Moyens de lutte contre l'incendie 
41.3.L. Le poste de chargement des wagons-ciremes est équipé de canons fixes et de moyens mobiles raccordés au réseau 
incendie. 

ARTICLE 42 : PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX CANALISATIONS ET AUX POMPERIES 
42.1. Prévention des fuites 
42.1.1, Les caniveaux des pomperies sont équipés de détecteurs d'hydrocarbures liquides ou gazeux 

42.2. Protection des pompes 
42.21. Ensus des protections électriques traditionnelles, Les pompes de transfert sont équipées d'une dispositif arrétant leur 
fonctionnement en cas de débit nul 
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ARTICLE 43 : PRESCRIPTIONS APPLICABLES À LA ZONE DE RECEPTION PAR FIPELINES 

43.1. Prévention des fuites 
43.1.1. La zone de réception par pipelines est équipée de détecteurs d'hydrocarbures liquides ou gazeux. 
43.1.2. Une vidéosurveillance permet de surveiller la zone à partir de la salle d'exploitation 

&. 

  

Movens de lutte contre l'incendie 
La zone de réception est équipée d'un rideau d'eau raccordé au réseau incendie, 

  

Fa



  

  

  
ANNEXE I : PLAN GENERAL DE L'ÉTABLISSEMENT 
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ANNEXE Il : PERIMETRES DES ZONES Z1& Z2 ET BOIL-OVER 
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ANNEXE IH : PRINCIPES GENERAUX DES ETUDES DE DANGERS DES 
INSTALLATIONS CLASSEES SOUMISES A AUTORISATION AVEC 

SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE 
  

Objet d’une étude de dangers 

Une étude de dangers pour objet de rendre compte de l'examen effectué par l'exploitant pour caractériser, analyser, 
évatuer, prévenir et réduire les risques d'une installation ou d'un groupe d'installations, autant que téchnologiquement 
réalisable et économiquement acceptable, que leurs causes soient intrinsèques aux produits utilisés, li£es aux procédés mis en 
œuvré ou dues à la proximité d'autres risques d’origine interne ou exteme à l'installation. 

  

Cane étude est praportionnée aux risques présentés par l'établissement. La méthode utilisée doit tre adaptée la rarure ia 
complexité de ces risques. Le soin apporté à leur analyse et à la justification des mesures de prévention, de pratectien et 
d'intervention doit être d'autant plus important que les conséquences des accidents possibles sont graves pour Les personnes 
exposées ou l'environnement. 
L'exploitant présente les dispositions proposées pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les 
installations et pour en limiter les conséquences, 1! explicite les mesures d'obtention et de maintien de cette maîtrise des 
risques, dans les conditions normales d'exploitation, les siruations transitoires et dégradées, ainsi que La méthode de détection 
et de correction des écarts éventuels. 
Pour les installations et établissements Sevese, l'éude de dangers doit comporter la description du système de gestion de la 
sécurité (SGS) elle que requise par l'arrêté et explicitée par la circulaire ministérielle du 10 mai 2000! 
Fondée sur les principes d'amélioration continue du niveau de sécurité des installations, et instruite par l'inspection des 
installations classées, l'énide de dangers est fondée sur l'analyse des risques, Ses versions successives proposent on prennent 
en compte les évolutions des installations et de leur mode d'exploitation, ainsi que celle de l’environnement et du voisinage, 
notamment à occasion des réexamens imposés par la réglementation. 
Le fait que certains processus réglementaires dépendent de l'étude de dangers rend nécessaire que sa rédaction permet de 
7 Autoriser et réglementer la ou les installations dont elle est l'objet, 
*_ Procéder éventuellement à l'information préventive sur les risques des tiers, du personnel et des exploitants des 

installations classées voisines (pour la prise en compte d'éventuels effets dominos), ainsi qu'à la consultation du 
CHSCT; 

+ Favoriser l'émergence d'une culture du risque au voisinage des établissements dans le cadre de la mise en place 
progressive de Comités Locaux d'Information et de Concerrarion (CLIC), 

+ Servir de base À l'élaboration des servimdes d'utilité publiques, des Plans de Prévention des Risques Technologiques 
{PPRT) et à fa définition de règles d'urbanisation, 

Ÿ Estimer les dommages matériels potentiels aux tiers ; 
+ Elaborer le cas échéant, les plans d'urgence : plans d'opérations inteme (POI) et plans particuliers d'intervention (PPI). 

Contenu d’une étude de dangers 
Sans rappeler ici ni le détail des obligations réglementaires, ni les méthodes ou guides d'élaboration disponibles, taute étude 
de dangers doit s'appuyer sur une description suffisante des installations, de leur voisinage et de leur zone d'implantation. 
Elle doit présenter les mesures techniques et organisationnelles de maîtrise des risques et expliciter un certain nombre de 
poines clés fondés sur une démarche d'analyse des risques : 
Ÿ_ léentification et caractérisation des potentiels de danger, 

  

Description de l'environnement et du voisinage, 
Réduction des potentiels de dangers, 
Présentation du système de gestion de la sécurité (SGS), 
Estimation des conséquences de la concrétisation des dangers, 
Accidents et incidents survenus, 
Evaluation préliminaire des risques, S
É
R
S
E
A
S
 

1 Le système de gestion de 1 sécurité, qui et on réGretiel pour Je Fontiornement ao quotidien de l'établissement, et l'émde de danger sont cohérents 
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+ Etude détaillée de réduction des risques, 
+. Quantification et hiérarchisetion des différents scénarios en temme de gravité, de probabilité et de cinétique de 

développement en tenant compte de l'efficacité des mesures de prévention et de peatection : 
+ Évolutions et mesures d'amélioration proposées par l'exploitant ; 
+ Résumé non technique de l'étude de dangers — Représentation cartographique, 
Les principaux points sont développés ci-dessous. 

L. Identification et caractérisation des potentiels de danger 

Les potentiels de danger des instelletions seront identifiés et caractérisés sans omeitre ceux liés aux modes 
d'approvisionnement et d'acheminement des matières susceptibles de générer des dommages par effets domino réciproques. 

   

2- Réduction des potentiels de danger 
Un examen technico-économique visant à 
1. supprimer ou substituer aux procédés et aux produits dangereux, à l'origine de ces dangers potentiels, des procédés où 

produits présentant des risques moindres, 
2. réduire autant qu'il est possible Les quantités de matières en cause, présentes dans les installations, en tenant compte du 

stationnement des véhicules d'approvisionnement sur le site ou à proximité, 
sera conduit et les principales conclusions seront fournies. 
L'exploitant motivera les choix techniques et économiques conduisant à envisager ou à poursuivre la mise en œuvre de 
substances dangereuses et de procédés présentant des risques. 

3. Estimation des conséquences de la matérialisation des dangers 

  

Avant toute analyse des risques, les conséquences de la libération des potentiels de dangers sont évaluées en terme de gra 
et classées selon leurs eféts (thermique, mécanique, toxique.…) complétés par les éléments de cinétique connue. Il sera en 

particulier tenu compte de l'accidentologie.L'analyse des actes de malveitlance fai l'objet d'un traitement séparé au regard de 
Ia confidentialité (cf. articles 2/4° et $ du décret 77-1133). 
Certe estimation peut conduire à plusieurs variantes tenant comple de la réalité physique du stockage ou du procédé, des 
mesures de protection physiques passives de grande ampleur qui auraient déjà été mises en œuvre pour réduire le risque à la 
source, et des limites physiques réalistes référencées par le retour d'expérience et Jes méthodes de calcul en usage (fraction 
de la quantité d'engrais conduisant à une explosion ou de GPL impliqué dans un BLEVE). 
11 est rappelé que les accidents pris en compte pour l'établissement du PPIne tiennent pas compte des mesures de prévention 
mises en œuvre : ces scénarios sont donc en fait ès pénalisant et ne doivent pas servir de basc aux autres approches. Ces 
plans de secours seront établis à partir de l'examen d'une palette de scénarios représentatifs de la diversité des accidents 
possibles en terme de nature d'effet, de gravité et de cinétique. 

   

4. Accidents et incidents survenus 

Les événements pertinents relatifs à la sûreté de fonctionnement survenus sur le site et sur d'autres sites mettant en œuvre des 
installations, des substances et des procédés comparables seront recensés, L'étude préciser les mesures d'améliorations 
possibles que l'analyse de ces incidents ou accidents a conduit à metre en œuvre ou à envisager. Elle intégrer le processus 
d'amélioration continue des installations fondé sur des remèdes techniques et organisationnels apportés à l'occasion de 
l'analyse de chaque accident, incident ou "presque accident" 

  

5. Evaluation préliminaire des risques 
L'analyse des risques sera conduite selon une méthode globale, adaptée l'installation, proportionnée aux enjeux, itéraive et 
permettant d'identifier tous les scénarios susceptibles d'être, directement ou par effét domino, à l'origine d'un accident 
rnajeur tel que défini par l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 relatif à la prévention des accidents majeurs. Lin accident majeur 
est défini comme un événement tel qu'une émission, un incendie où une explosion d'importance majeure résultant de 
développements incontrôlés survenus au cours de l'exploitation, entraïnant pour La santé humains ou pour environnement, à 
Tintérieur où à l'extérieur de l'établissement, un danger grave, immédiat ou différé, et faisant incervenir une ou plusieurs 
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substances ou des préparations dangereuses? 

La méthode de cotation (elassifictian) des risques retenue, la grille de eriticité choisie et utilisée pour la réalisation de 
l'analyse des risques ainsi que les règles de changement de classe (décote) de Ia probabilité d'oceurrence owet de la gravité 
des conséquences d'évènements rerieutés en fonction des mesures de maîtrise des risques mises en place seront décrites et 
justifiées 
En se basant sur les dangers identifiés à l'étape Let sur Les données issue de l'accidemologi 
grille de criticité, une première cotatian de l'ensemble des scénarios identifiés 

Recherche des évènements pouvant conduire à la libération des potentiels de danger (corrosion, sur-pression, impacr.…} 
Identification de la nature des conséquences potentielles (pollution, feu, BLEVE...), 

+ identification des premières mesures de sécurité préventives etfou curative d'ordre organisationnel ou technique 
inspection technique, maintenance, service d'intervention), 

+ Evaluation préliminaire des risques correspondant aux scénarios déterminés ci-dessus : appréciation de La probabilité 
d’occurrence de l'événement, de la gravité des conséquences et de sa cinétique de développement, 

%_ Hiérarchisation des risques selon la maurice de eriicité de l'entreprise. 
Cette hiérarchisation donne tieu À une sélection de scénarios nécessitant une analyse plus détaillée, Ceux présentant une 
faible probabilité, mais s'accompagnant d'effets majeurs font l'objet d'une analyse de réduction complémentaire des risques à 
l'intérieur de l'établissement, fondée sur lérat de l'art. 

    

; l'exploitant réalise, selon sa. 

    

   

6. Etude détaillée de réduction des risques 

A partir des scénarios nécessitant une analyse plus détaillée identifiés dans l'étape précédente, une démarche irérative de 
réduction des risques à la source” sera menée à bien, 
Sicette démarche faisait apparaître de nouveaux scénarios qui n'auraient pas été identifiés dans la phase préalable, ceux-ci 
seraient alors réintroduits dans le processus d'analyse des risques 
Chaque scénario dont le risque est réductible fera alors l'objet d'une démarche de réduction des risques par application de 
mesures de maîtrise des risques jusqu'à ateindre un niveau de risque résiduel évalué au sens des critères d'acceptabilité des 
risques, 
Cette démarche vise à supprimer les causes des événements redoutés ou en réduire la probabilité d'accurrence ouen réduire 
Les conséquences par le choix de moyens prenant en considération les pratiques et techniques disponibles ainsi que leur 
économie. 

    

La réduetion des risques jusqu’à un niveau aussi bas que raisonnablement réalisable (ALARP : As Low As Reasomably 
Practicable) doit rester l'objectif à atteindre. 

  

7. Quantification et hiérarchisation des différents scénarios tenant compte de 

L'efficacité des mesures de prévention et de protection 
{En tenant compte de tout ou partie des mesures de maîtrise des risques et de la cinétique des événements envisagés sur 
L'ensemble des scénarios résultant de l'analyse détaillée et représentatifs de la typologie des accidents possibles, l'éruce de 
dangers : 
+ évalue les conséquences éventuellement réduites (effets, distances, dommages, populations affectées.) et les 

probabilités d’oceurrence des différents scénarios correspondants ainsi que leur cinétique, 
+ présente une biérarchisation des scénarios, 
4 propose les scénarios qui pourraient servir à l'élaboration des POI, PPI, MU dont les PPRT. 
L'indépendance, la fiabilité, la disponibilité etl'opérabilié des mesures de maîurise des risques seront examinés avec un soin 
particulier, sans omettre l'analyse des mades communs de défaillance pour l'ensemble des phases d'exploitation des 
installations. 

  

Les éléments importants pour la prévention des accidents majeurs, seront présentés, en considérant les possibilités de 
défaillance et les Himites de ces mesures de prévention, compte tenu de la cinétique des événements rédoutés. L'organisation 
de la sécurité précisera les modes d'exploitation des éléments importants pour la prévention des accidents majeurs 
instruments, équipements, procédures, etc». 

  

  

Péinition issue de l'arrêté du 10 mai 2000 
*'Mfsures de préventinnproestioninterveaon suscepibles dêre mes en œuvre par exploitant à l'nrérent de on établissement 
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8. Résumé non technique de l'étude de dangers - Cartographie 
L'érude de dangers contient un résumé non technique de son contenu faisant apparaître la situation actuelle résultant de 
l'analyse des risques et son évolution éventuelle (dans le cas d'installations existantes), sous uné forme didactique. 

és. 

      

Les propositions d'améliorations, les délais et les coûts correspondants seront expli 

  

LCe résumé est joint au dassier de demande d'autorisation. I comporte une cartographie précisant la nature et les effets des 
accidents majeurs avant et après réduction des risques ainsi qu'une présentation des principales mesures d'amélioration 
permettant cette réduction des risques. 
Ce résumé présente une hiérarchisation des scénarios d'accidents en fonction de l'estimation de leur probabilité occurrence, 
dé la gravité de leur conséquence et de leur cinétique de développement. 
11 distingue les scénarios don la probabilité est extrëmement faible ou dont la cinétique est suffisamment Lente pour 
Bemmere la mise en œuvre de mesures de secours suffisantes pour la mise en sécurité des personnes. 
Ces éléments seront fourmis aux autorités respectivement en charge de l'élaboration des documents d'urbanisme, des plans de 
secours et de l'information du public. Ce résumé a vocation à être communiqué aux CHSCT, aux CLIC età permettre une 
concertation en amont de l'élaboration des PPRT, 

  

9. Points importants relatifs à la démarche d'analyse et de hiérarchisation des 

risques 

11 découle de la description précédente du contenu d’une étude de dangers que l'analyse des risques constitue le cœur de 
l'étude de dangers, elle-même donnée d'entrée incontournable de l'élaboration des PPRT. 
En conséquence, il convient d'insister sur le fait qu'elle doit, en application d'une méthode incluant une grille de criticité et 
les critères d'acceptabilté référencés dans le SOS : 
1. Recenser et décrire, pour chacun des scénarios d'accident majeur au sens de l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 identifié, 
Les éléments de maitrise des risques permettant une défense en profondeur à savoir 

les mesures de prévention adoptées à a conceplion et lors des modifications pour en réduire la probabilité d'occurrence, 
Yes dispositions de surveillance et de conduite appliquées pour l'exploitation afin d'anticiper les accfdents, 
4 les mesures de protection et d'intervention prévues pour en limiter la gravité des conséquences sur les populations et sur 

environnement où pour en ralentir la cinétique. 

    
    

2. fustifier que Les conjonctions d'événements simples ont bien £té prises en compte par un groupe de travail approprié dans 
l'identification des causes d'accidents majeurs : 
3, Préciser les règles de cotation permettant l'exploitant de qualifier un risque tolérable ou non dans sa grile de criticité et 
de procéder aux lératons nécessaires ; 
4. Argumenter du choix des mesures de maîtrise des risques reteques, en fonction de leur eMicacité, de Jeur fiabilité, de leur 
eoût et de la stratégie industrielle : 
5. Justifier d'un équilibre entre les moyens de prévention, de protection et d'intervention retenus ; 

dont les conséquences dépassent les limites de l'établissement en fonction de leur 
de la gravité de leurs effets et de leur cinétique : 

  

6. Hiérarehiser les scénarios d'acides 
nature, de l'estimation de leur probabi 
7. Comporter des éléments de comparaison et de références au plan national ec international (mesures de sécurité 
notamment). 
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ANNEXE IV : RECAPITULATIF DES DOCUMENTS ET ENVOIS 
  

Documents à tenir à jour et à disposition de l’Inspectian des Installations Classées 
Généralités 
1 plan de l'établissement 
# liste des installations 
Eau 
+ plan des réseaux 
+ registre de consommation d'eau 
%_ registre de suivi des installations de rraitement 
+ réseau de surveillance de piézomètres 
Air 

registre de contrôle des installations 
Déchess 
+ regisme de suivi des déchets 
Risques 
% POI 

consignes générales de sécurité 
“registres de suivi foudre, A. 
+ registre exercices incen 

    

. levage, manutention, électricité 

Documents ou résultats d'analyses à adresser à l'Inspection des Installations Ciassées 
  

FRÉQUENCE 1 Mensneite L Trimestriele_ | Anvuele FE Spécifique 
  

EAU 
  

CL Contrôle des rejets x 
  

Suivi et analyse des eaux souterraines TIBIS par an 
  

Bilan annuel des rejets 
  

am 
  

TGAP 
  

Bilan des émissions de C.O.V. 
  

Bilan annuel des rejets 
  

DECHETS 
  

Déclaration d'éfiriination déchets 
spéciaux 
  

[Rapport annuel déchers d'emballages 
  

RISQUES 
  

Etude de dangers Tous les 5 ans 
  

POI JA chaque révision   
  

Bilan des améliorations de Ta sécurité 
  

Revues de direction 
  

Recensement des Substances Où 
préparations dangereuses 
  

AUTRES 
  

Redevance IC 
  

Rapport général d'activité     
— 

i 
| 

— 
i       Récolement aux prescriptions   
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ANNEXE Ÿ : RECAPITULATIF DES FREQUENCES DES CONTROLES 
  

  

  

  

  

  

  

CONTROLE CONTROLE 
DESIGNATION PERIODIQUE PAR RE | OBservartions 

Relevé des prélbienens d'eau mens 
Rejes d'eau mensuel 

: En période de baise er Eaux souterraines semestriel autes eaux 
Vifeaien dE come des 
installations électriques sicuées dans Ja 
les zones à armosphères explosives 
car des disposiifs de protection sas 
contre la foudre des installations         
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ANNEXE VI : CONTRÔLE DES REJETS LIQUIDES 
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ANNEXE VII : RECAPITULATIF TRIMESTRIEL D'ELIMINATION DES 
DECHETS DANGEREUX 
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ANNEXE VIII : ECHEANCIER DES REALISATIONS 
  

  Artiele Objet Echéance 
  Réalisation d'une étude des conséquences d'une vague provenant de la 

  

     
  

1343 Lruprure d'un réservoir, jan 
Réslisation d'un bassin de confinement des eaux pluviales sous et : ° 

142 | des eaux polluées accidentellement, 31 décembre 2006 
UE22: | Réxisation d'une rénetuglisation de lérude acoustique. La 
V:30.5 | Pregramme de protection de la sale d'exploitation contre Is Hques | 1 ggcunbre 200: 

générés par les stockages et échéancier de réalisation. 
  

Trois mois à compier de la 
date de parution au JO du 
décret relatifs aux PPRT. 

Présenter une hiérarchisation de l'ensemble des scénarios d'accident 

V304 issus de l'étude de dangers. 
  

  

V35.5 7 l'Evaluation des risques spécifiques eréés par les ATEX 1% juiltet 2005 
; Étude de conformité de l'ensemble du matériel équipant Le dépôt à la eo 

V335 réglementation ATEX. 1% juillet 2006 
  Etude de réaction des matériel IPS à un séisme majoré de sécurité 

(SMS) et réalisation, sur la base d'une analyse des conséquences 

  

V2 |éccidentelles, d'une étude technico-£conomique de leur confortement 18 mois 
ou de leur remplacement. 

V:35,3 [Mise en place d'une canalisation d'alimentation en eau incendie dela] 3) décembre 2005 
Garonne en double de celle existante: 
  3818 | Mise en place d'évents anti-surpression sur les réservoirs à toit fixe _| Prochaine visite décennale 
  Implantation de détecteurs d'hydrocarbures liquides dans les cuvettes 

382.1 | de rétention des bacs de stockage d'hydrocarbures de catégorie C avec] 31 décembre 2004 
report d'alarme en salle d'exploiation. 
  

Prochaine visite décennale 
pour les bacs 3, 4, 5 22 et 51 Implantation d'une sonde anti-débordement sur les bacs afin de 

détecter un niveau très haut {31 décembre 2004 pour les 
autres bacs 

3824 

    Sectionnement des couronnes d'arrosage er des boites à mousse des 
38.3.3 … lbacs er des déversoirs à mousse dans les cuvettes assuré à distance par 31 décembre 2006 

vannes motorisées,     
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ANNEXE IX : SOMMAIRE 
  

TITRE | : PRESCRIPTIONS RELATIVES A LA PRÉVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU... 
ARTICEE E : PLAN DES RESEAUX 
ARTICLE 2 : PRELEVEMENTS D'EAU. 

2.1. Dispositions générales 
22 Origine de l'approvisionnement en eau 
23 Conception et exploitation des installations de prélèvement d'eau 
24 Relevé des prélèvemenss d'eau 
2.5. Protection des réseaux d'eau potable. 

ARTICLE 3 : PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
2.1. Dispositions générales 
3.2 Canalisaïions de vanspori de fluides. 
33 Réservoirs 
34. Rétention 

ARTICLE 4 : COLLECTE DES EFFLUENTS. 
4.1, Réseaux de collecte . 
4.2 Eaux pluviales souilées et eaux polluses accidentellement 

ARTICLE $ : TRAITEMENT DES EPFLUENTS. 
5.1. Identification des efluents 
52 Conception des installations de traitement des cons 
5.3. Dilution des efluems . 
5.3. Eapatien et suivi des insiallarions de traitement 

ARTICLES : DEFINTTION DES REJETS 
6.1. Localisation des points de réel 
6.2 Rejet en nappe. 
63. Carartéristiques générales des rejets. 

ARTICLE 7 : VALEURS LIMITES DE REJET 
7.1. Eaux domestiques. 
7.2. Eaux huileuses. 

ARTICLE 8 : CONPMIONS DE REJET 
8.1. Conception ct aménagement des vuvrages de rajet 
2 Inplamalon 1 aménagement des pois deprélemens 

ARTICLE 9 : SURVEILLANCE DES REJETS... . 
9.1. Contrôle des rejets 
92 Transmission des résultats des contrôles 

Arncue 10 : SURVEILLANCE PES EFFETS SUR L'ENVIRONNEMENT 
10.1. Surveillance des eaux souterraines 

ARNCLE 1 : CONSEQUENCES DES POLLURIONS ACCIDENTBLLES 
TITRE 11 : PRESCRIPTIONS RELATIVES À LA PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE. 

     

    

   
    

    

    

        

    

  

    

ARTICLE 12 : DISPOSITIONS GENERALES 
12.1. Odeurs. 
12.2. Voies de circulation 

ARTICLE 13 : TRAITEMENT DES REJETS ATMOSPHERIQUES 
13.1. Obligation de traitement 
13.2 Conception des installations de raitement 
13.3. Emretien et suivi des installations de trañtement 

ARTICLE LH : EMISSIONS DE COMPOSFS ORGANIQUES VOLATILS (COV). 
14.1 Bacs de stockuge d'hydrocarbures de catégorie 8. 
14.2. Installations de chargement et de déchargement en hydrocarbures de catégorie 8. 
14.3. Bilan des flux des rejets de COV. 

TITRE I : PRESCRIPTIONS RELATIVES À LA PRÉVENTION DU BRUIT ÊT DES VIBRATIONS 

ARTICLE 15 : CONCEPTION DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 16 : CONFORMITE PES MATERIELS 
ARTICLE 17 : APPAREILS DE COMMUNICATION 
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ARIICLE 18 : MESURE DES NIVEAUX SONORES. 
ARTICLE 19 : VALEURS LIMITES D'EMTISSIONS SONORES 
ARTICLE 20 : CONTROLES... ; 
ARTICLE 21 : REPONSE VIBRATOIRE 
ARTICLE 22 : REACYUALISATION DE L'ETUDE ACOUSTIQUE 
ARTICLE 23 : FRAIS OCCASIONNES POUR L'APPLICATION DU PRESENT TITRE 
TITRE IV : PRESCRIPTIONS RELATIVES AU TRAITEMENT ET À L'ELIMINATION DES DECHETS. 
ARTICLE 24 : GESTION DES DECHETS GENFRALITES … 
ARTICLE 25 : NATURE DES DECHETS PRODUTIS.. 

25.4. Déchets industriels spéciaux... 
25.2. Déchets industriels banas 

ARTICLE 26 ; CARACTERISATION DES DECHETS 
ARTICLE 27 : ELIMINATION/ VALORISATION 

27.1, Déchets industriels spécious … 
27.2. Déchets d'emballage 

ARTICLE 28 : COMPTARILITE - AUTOSURVELLANCE 
28.1. Déchers industriels spéciaux. 
28.2. Déchers d'emballage 

'RESCRIPFIONS RELATIVES A LA PRÉVENTION DES RISQUES ET A LA SÉCURITÉ. 

       
          

     
    

      

  

TITRE 
ARTICLE 29 : GENERALITES.. 

28.1, Clôture de l'établissement 
29.2. Aceès. 

ARTICLE 30 : DISTANCES D'EFFETS SIGNIFICATIES ET LETAUX 
30.1. Définitions. _ 
30.2. Distonces d'effets. 
30.3. Maitrise de l'urbanisation 
30.4. Evacuation de personnels en 1one 21. 
305 Protection de la salle d'exploitation. 
30. Hiérarchisation des scénarios d'accidents. 

ARTICLE 31 : ETUDE DES DANGERS. 
LL. Ohjeeti. . 
31.2, Mise à jour de l'étade de dangers 
313. Ban. 
31.4 Actions d'amélioration de la sécurité 

ARTICLE 32 : SYSTEME DE GESTION ET D'ORGANISATION DE L'ETARLISSEMENT EN MATIERE DE SECURITE, 32.1. Politique de prévention des accidents majeurs (PAM... . . 32.2. Système de gestion de la sécurité 665) 
32.3. Organisation générale . - 
32.4. Information du Préfet 
32,5, Information de lnspection des Installations Classées 
32.6. Information des installations voisines 

ARTICLE 33 : SFCURITE. 
33.1. Localitation des risques 
33.2 Produits dangereux. 
33.3 Alimentation électrique de l'établissement. 
33.4, Sûreté du matériel électrique 
33.5. Conformité du matériel ATEX Hrmaphères Eh) 
33.6 Interdiction des feux. 
33.7, "Permis de travail" et/ou "permis de feu”. 
338. Formation. 
33.9. Protections individuelles 
35.10. Equipements abandonnés. 

ARTICLE 34 : PROTECTION CONTRE LES ACIRFSSIONS EXTERNES NATURELLE. 
34.1. Protection contre la foudre 
342. Règles purasismiques 
34.3. Protection contre le risque inondation. 

ARNCIE 3$ : MESURES DE PROTECTION CONTRE L'INCENDIE. 
35.1. Générahirés 
35.2 Principes de caleul el mise en œuvre 
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35.3. Moyens internes 
35.4. Entrainement. 
35.5. Consignes incendie. 
35.6. Registre incendie. 
35.7. Entretien des moyens d'intervention. 
35.8. Repérage des matériels et des installations. 

ARTICLE 36 : ORGANISATION DES SECOURS . 
36.1. Mesure des conditions météorologiques . 
36.2. Plan d'opération interne 
363 Plan Particulier d'intervention (PPD 
36.4. Dispasitions d'alerte 
36.5. Mayens d'alerte PPI 

ARTICLE 37 : INFORMATION DES POFLLATIONS... 

    

TITRE VI : PRESCRIPTIONS APPLICABLES A CERTAINES INSTALLATIONS 

ARTICLE 38 : PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX BACS DE STOCKAGE D'HYDROCARBURES. 
38.1. Prévention du risque d'explosion . 
38.2. Prévention des fuites et des sur-remplissages. 
38.3. Moyens de lutte contre l'incendie 

  

Anti 39 : PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX STOCKAGES E'ADDITIFS OU LUBRIFIANTS 
ARTICLE 40 : PRESCRIPTIONS AFPLIC ABLES AUX POSTES DE CHARGEMENT DES CAMIONS 

40.1. Prévention des sur-remplissages des véhicules citernes à chargement par le dôme 
40.2. Prévention des sur-remplissuges des camions-citernes à chargement en source. 
+03. Mopers de lutte contre l'incendie. 
40.3. Formation des chauffeurs routiers 

ARTICLE 41 : PRESCRIFTIONS APPLICABLES AUX POSTES DE CHARGEMENT ET DECHARGEMENT DES WaGONS-CITERNES 
41.1. Prévention du risque de rupture d'un bras de chargement ou d'un flesible. 
41.2. Prévention des sur-remplissages. 
41.3. Moyens de hate contre l'incendie. 

AAnttCUE 42 : PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX CANALISATIONS ET AUX POMPERIE 
42 1. Prévention des faites 
422. Protection des pompes 

ARTICLE 43: PRESCHIPTIONS APPLICABLES À LA ZONE DE RECEPTION PAR PPELINES.. 
43.1. Prévention des fuites . 
43.2. Moyens de lutte contre l'incendie 

ANNEXE 1: PLAN GENERAL DE L'ETABLISSEMENT... 

ANNEXE Il: PERIMETRES DES ZONES ZI& Z2 ET BOIL-OVER . 

ANNEXE 111: PRINCIPES GENERAUX DES ETUDES DE DANGERS DES INSTALLATIONS CLASSEES SOUMISES À 
AUTORISATION AVEC SERVITUDES DUTILITE PUBLIQUE... nn 

    

ANNEXE IV : RECAPITULATIF DES DOCUMENTS ET ENVOIS. 

ANNEXE V : RECAPITULATIF DES FREQUENCES DES CONTROLES 

ANNEXE VI : CONTRÔLE DES REJETS LIQUIDES 

ANNEXE VIL : RECAPITULATIF TRIMESTRIEL D'ELIMINATION DES DECHETS DANGEREUX. 

ANNEXE VI : ECHEANCIER DES REALISATIONS . 

ANNEXE IX : SOMMAIRE, 
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